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Hypothèse Haute Hypothèse Moyenne Hypothèse Basse

Bois 
Individuel 

fioul/propane 
Bois 

Individuel 
fioul/propane 

Bois 
Individuel 

fioul/propane 

Coût chaleur 2012 
en € TTC/MWh utile

98,9 97,9 98,9 97,9 98,9 97,9 

Coût chaleur 2022 
en € TTC/MWh utile

157,0 368,2 134,0 240,4 122,0 185,3 

Variation 
en %

+159% +376% +135% +245% +123% +189% 

6.7 CAS PARTICULIER DES GITES

L’intégration du site des Gîtes+Salle Polyvalente implique la création complète d’un réseau 
hydraulique de distribution de chaleur (mode de chauffage actuel par simples convecteurs 
électriques). Cette opération est techniquement envisageable, mais l’investissement et la 
lourdeur des travaux correspondants sont considérables : 

- gros œuvre : aménagement d’un local sous-station (peu d’espace disponible 
actuellement), 

- équipements techniques (puissance requise 220 kW), 
- création d’un réseau hydraulique. 

L’ensemble de l’opération représente un investissement estimé à près de 50 k€ HT, soit près 
de 60 k€ TTC (surcoût réseau primaire faible, le site étant situé sur le cheminement 
envisagé). 

Les charges de chauffage annuelles de ce site sont estimées à : 
- 22 000 € TTC aujourd’hui (chauffage électrique), 
- 19 000 € TTC dans le cas du réseau de chaleur bois (configuration la plus 

« pessimiste » avec aucun optimum économique, périmètre 3, 60% subventions, soit 
un coût de la chaleur de 99 €TTC/MWh utile), 

- 17 000 € TTC dans le cas du réseau de chaleur bois (configuration davantage 
« optimiste » avec recherche d’un optimum économique, périmètre 3, 60% 
subventions, soit un coût de la chaleur de 90 €TTC/MWh utile environ), 

soit un gain espéré entre 3 000 et 5 000 € TTC/an sur les c harges de chauffage , ce qui 
correspond à un temps de retour brut sur investissement compris ent re 12 et 20 
années . 
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DEMARCHE DE L’ETUDE 

La commune de ARFEUILLES a engagé une réflexion sur l’opportunité de recourir à la filière 
bois-énergie, via un réseau de chaleur pour assurer le chauffage d’une partie de ses 
bâtiments communaux. 

Plan de localisation de Arfeuilles

Les critères de choix qui conduisent à retenir telle ou telle configuration d’une chaufferie 
biomasse et de son réseau de chaleur sont guidés par un ensemble de paramètres 
déterminants et hiérarchisés, parmi lesquels : 

- la définition des besoins thermiques des bâtiments,
- l’identification du potentiel de bâtiments raccordables, 
- l'adéquation puissance chaudière bois / besoins à satisfaire, 
- le besoin d'appoint et /ou de secours avec un combustible classique, 
- la nature du combustible bois envisagé et ses caractéristiques physico-chimiques, 
- les performances des matériels disponibles,  
- les contraintes d'implantation,  
- l'évolutivité en fonction du développement supposé,  
- la cohérence de l'ensemble des investissements,  
- le bilan économique final en regard de la situation de référence. 

Ces critères nous amènent aux choix de conception de chaufferie suivants : 
- dimensionnement du générateur bois pour une couverture optimale suivant les 

scénarios, 
- alimentation secourue des bâtiments imposant un secours/appoint de l’installation 

biomasse par une chaudière à combustible « classique », 
- matériels garantissant des rendements élevés, même à allure réduite, afin de garantir 

le premier objectif en permettant le maintien en fonctionnement du générateur en 
intersaison, 
- investissement raisonnable et compatible avec la faisabilité du projet  

L’étude de faisabilité s’articulera suivant 3 phases : 
- l’analyse technique des différentes possibilités d’installation et de création d’un 

réseau, 
- l’analyse économique, 
- l’analyse juridique du montage de l’opération. 

Le présent document reprend notre étude qui permet de : 
- identifier les besoins énergétiques des bâtiments, 
- déterminer le périmètre du réseau en fonction d’indicateurs, 
- d’identifier le niveau de consommation des combustibles biomasses et appoints, 
- de présenter les montages juridiques envisageables.
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1 ÉTUDE PREALABLE 

1.1 PERIMETRE ET TYPOLOGIE DES BATIMENTS

Le périmètre de l’étude concerne un certain nombres de bâtiments localisés sur la commune 
de ARFEUILLES et plus particulièrement les sites suivants : 

- la Mairie (1), 
- l’Ecole (2), 
- la maison du Médecin (3), 
- la Cantine (4), 
- la Poste + appartement (5), 
- les gîtes + salle polyvalente (6), 
- la Molle (7), 
- la Gendarmerie (8), 
- la caserne des pompiers (9), 
- la colonie (10). 
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A ces 10 sites, il convient d’ajouter les 3 projets suivants : 
- le projet 11 appartements (11), 
- le projet salle polyvalente (12), 
- les futurs ateliers (13).  

1.1.1 La Mairie  

La Mairie est située à l’entrée du village. Elle se compose d’un bâtiment de deux niveaux et 
d’une extension accolée à l’arrière (salle du conseil). 

La Mairie

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul vieillissante, alimentant 
des radiateurs à eau fonte par l’intermédiaire de 3 circuits de distribution. 

Chaudière fioul de la Maire 

Les bordereaux de livraison fioul font état d’une consommation moyenne de 70 MWh PCI 
par an uniquement dédiée au chauffage. 

Commentaires  :  
La Mairie est caractérisée par un enlèvement d’énergie non négligeable (9% environ des 
besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Par ailleurs, sa position privilégiée au sein même du périmètre de l’étude et son mode de 
chaleur actuel en font un site dont l’intégration au réseau de chaleur n’est pas à remettre en 
cause. 
En outre, la chaufferie actuelle pourrait aisément être transformée en sous-station sur le 
réseau de chaleur et cette opération demandera des coûts d’entretien moindres que dans le 
cas de la chaufferie actuelle. 



Etude de faisabilité – Réseau de chaleur bois – Arfeuilles 8 
GIRUS – A10184 – VTO – Juin 2009 

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site.  

1.1.2 L’Ecole  

L’Ecole est située à l’opposé de la Mairie, de l’autre côté de la rivière traversant le village. 
Elle se compose d’un bâtiment unique de deux niveaux. 

L’Ecole

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul d’une quinzaine d’année, 
située dans un petite local à l’arrière du bâtiment, et alimentant des radiateurs à eau acier 
classiques. 

Chaufferie et chaudière fioul de l’Ecole 

Les bordereaux de livraison fioul font état d’une consommation moyenne de 80 MWh PCI 
par an uniquement dédiée au chauffage. 

Commentaires  :  
L’Ecole est caractérisée par un enlèvement d’énergie non négligeable (10% environ des 
besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Sa position restant centrée sur le périmètre de l’étude et son mode de chaleur actuel en font 
un site dont l’intégration au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause. 
En outre, la chaufferie actuelle pourrait aisément être transformée en sous-station sur le 
réseau de chaleur et cette opération demandera des coûts d’entretien moindres que dans le 
cas de la chaufferie actuelle. 

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site.  
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1.1.3 La maison du Médecin 

La maison du Médecin est située à proximité de l’Ecole. Elle se compose d’un bâtiment de 
deux niveaux avec le cabinet au RdC et un appartement à l’étage. 

La maison du médecin

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul. 

Les bordereaux de livraison fioul font état d’une consommation moyenne de 30 MWh PCI 
par an uniquement dédiée au chauffage. 

Commentaires  :  
La maison du médecin est caractérisée par un enlèvement d’énergie modéré (4% environ 
des besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Néanmoins, sa position restant centrée sur le périmètre de l’étude et son mode de chaleur 
actuel en font un site dont l’intégration au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause. 
En outre, la chaufferie actuelle pourrait aisément être transformée en sous-station sur le 
réseau de chaleur et cette opération demandera des coûts d’entretien moindres que dans le 
cas de la chaufferie actuelle. 

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site.  

1.1.4 La Cantine 

La Cantine scolaire est située juste en face de l’Ecole et se compose d’un bâtiment de plain 
pied.  

La Cantine
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La production de chauffage et d’eau chaude sanitaire est assurée par une petite chaudière 
murale en bon état, fonctionnant au propane. L’émission de chaleur est réalisée par le biais 
de radiateurs acier classiques. 

Chaudière de la Cantine 

Les bordereaux de livraison propane font état d’une consommation moyenne de 
23 MWh PCI par an (dont 20 estimé pour le chauffage). 

Commentaires  :  
La Cantine est caractérisée par un enlèvement d’énergie modéré (3% environ des besoins 
annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Néanmoins, sa position restant centrée sur le périmètre de l’étude et son mode de chaleur 
actuel en font un site dont l’intégration au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause. 

Enfin, la substitution de l’énergie propane par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire les émissions de CO2 liées à ce site.  

1.1.5 La Poste + appartement 

La Poste est située en plein cœur du village, à proximité de l’Eglise. Le bâtiment abrite le 
bureau de poste au RdC et un appartement (occupé) de 80 m² environ. 

La Poste

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul vieillissante, alimentant 
des radiateurs à eau fonte par l’intermédiaire d’un unique circuit de distribution. 
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Chaudière fioul de la Poste 

Les bordereaux de livraison fioul font état d’une consommation moyenne de 25 MWh PCI 
par an uniquement dédiée au chauffage. 

Commentaires  :  
La Poste+appartement est caractérisée par un enlèvement d’énergie modéré (3% environ 
des besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Néanmoins, sa position privilégiée en plein cœur du périmètre de l’étude et son mode de 
chaleur actuel en font un site dont l’intégration au réseau de chaleur n’est pas à remettre en 
cause. 
En outre, la chaufferie actuelle pourrait aisément être transformée en sous-station sur le 
réseau de chaleur et cette opération demandera des coûts d’entretien moindres que dans le 
cas de la chaufferie actuelle. 

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site.  

1.1.6 Les gîtes + salle polyvalente 

Les gîtes et salle polyvalente sont situés en plein cœur du village, à proximité de la Poste. 
L’ensemble est composé de 3 bâtiments abritant des gîtes d’étape, chambres d’hôtes 
(occupation les week-end essentiellement), un appartement de fonction, ainsi qu’une salle 
polyvalente et une salle d’exposition (non chauffée). 

Les gîtes – La salle polyvalente 

L’ensemble du site est chauffé électriquement grâce à de vieux convecteurs électriques. 
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Commentaires  :  
Les gîtes + salle polyvalente présentent un potentiel très significatif en termes d’enlèvement 
d’énergie (27% environ des besoins annuels globaux sur l’ensemble des sites concernés). 
Cependant, vu le mode de chauffage actuel, il paraît à première vue délicat d’intégrer ce site 
au projet de réseau de chaleur, la création d’un réseau hydraulique de distribution impliquant 
de très lourds travaux et investissements. 
Une partie du local sellerie pourrait éventuellement être condamnée (ou aménagement d’un 
espace à proximité) et tenir lieu de sous-station de chauffage, moyennant aménagements. 
La question de ce site sera étudiée de plus près dans le cadre de l’étude économique, son 
positionnement au sein même du périmètre de l’étude présentant un intérêt non négligeable. 

1.1.7 La Molle 

Le site dit « La Molle » se situe à l’extrémité du périmètre. Le bâtiment comprend 2 niveaux, 
avec des locaux techniques au RdC et la salle de musique à l’étage, récemment rénovée 
(occupation une fois par semaine). 

La Molle

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul située dans un local à 
part et alimentant l’ensemble du site par un réseau de radiateurs unique. 

Les bordereaux de livraison fioul font état d’une consommation moyenne de 109 MWh PCI 
par an uniquement dédiée au chauffage. 

Commentaires  :  
Le site de la Molle est caractérisé par un enlèvement d’énergie significatif (14% environ des 
besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Par ailleurs, la situation du bâtiment à proximité directe de l’un des terrains identifiés pour la 
mise en place de la chaufferie et son mode de chaleur actuel en font un site dont l’intégration 
au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause.
En outre, la chaufferie actuelle pourrait aisément être transformée en sous-station sur le 
réseau de chaleur et cette opération demandera des coûts d’entretien moindres que dans le 
cas de la chaufferie actuelle. 

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site. 

Le seul inconvénient inhérent à ce site est son positionnement du côté opposé de la rivière 
par rapport au cheminement probable du réseau de chaleur vers les autre sites. Cependant, 
le passage du réseau primaire pourra être envisagé au niveau du pont voisin. 
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Pont à proximité de la Molle

1.1.8 La Gendarmerie 

Les locaux de la Gendarmerie se situent à l’autre extrémité du périmètre étudié, au-delà de 
l’Ecole. Le bâtiment, d’une surface « utile » de 1 260 m², est de conception récente et abrite 
essentiellement des logements de fonction. 

La Gendarmerie

La production de chauffage est assurée par une chaudière au fioul. 

Les bordereaux de livraison fioul ne nous ayons pas été transmis, nous avons estimé la 
consommation du bâtiment à 135 MWh PCI par an. 

Commentaires  :  
La Gendarmerie est caractérisée par un enlèvement d’énergie significatif (estimé à 17% 
environ des besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Par ailleurs, la situation du bâtiment à proximité directe de l’un des terrains identifiés pour la 
mise en place de la chaufferie et son mode de chaleur actuel en font un site dont l’intégration 
au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause.

Enfin, la substitution de l’énergie fioul par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire significativement les émissions de CO2 liées à ce site. 
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1.1.9 La caserne Pompiers 

La caserne de pompiers se situe juste en face de la Gendarmerie. Le bâtiment, d’une 
surface « utile » de 380 m², est de conception récente. 

La caserne Pompiers

La production de chauffage est assurée par une chaudière au propane. 

Les bordereaux de livraison propane font état d’une consommation moyenne de 
27 MWh PCI par an. 

Commentaires  :  
La caserne pompiers est caractérisée par un enlèvement d’énergie modéré (3,5% environ 
des besoins annuels globaux sur l’ensemble des 10 sites existants concernés). 
Néanmoins, la situation du bâtiment à proximité directe de l’un des terrains identifiés pour la 
mise en place de la chaufferie et son mode de chaleur actuel en font un site dont l’intégration 
au réseau de chaleur n’est pas à remettre en cause.

Enfin, la substitution de l’énergie propane par le réseau de chauffage au bois permettrait de 
réduire les émissions de CO2 liées à ce site.  

1.1.10 La Colonie 

La Colonie est localisée également à une extrémité du périmètre étudié, juste au-delà de 
l’école et de la cantine scolaire. 
Les bâtiments concernés, d’une surface « utile » d’un peu plus de 500 m², ne sont 
actuellement pas chauffés. 

La Colonie 

Les besoins en chauffage de ce site sont estimés 70 MWh PCI par an. 
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Commentaires  :  
Les bâtiments de la colonie présentent un potentiel non négligeable en termes d’enlèvement 
d’énergie (estimé à 10% environ des besoins annuels globaux sur l’ensemble des sites 
concernés). 
Cependant, il paraît à première vue délicat d’intégrer ce site au projet de réseau de chaleur, 
la création d’un réseau hydraulique de distribution impliquant de très lourds travaux et 
investissements. 
Un local existant / à créer doit par ailleurs être identifié afin de tenir lieu de sous-station de 
chauffage. 
La question de ce site sera étudiée de plus près dans le cadre de l’étude économique, son 
positionnement direct sur le tracé d’une des antennes principal du potentiel réseau de 
chaleur devant être considéré. 

1.1.11 Projet 1 : 11 appartements 

Les onze futurs appartements vont être aménagés en plein cœur du périmètre, juste à côté 
de l’Eglise. 
D’une surface de 1200 m², nous estimons les besoins annuels de chauffage à 
135 MWh PCI. 
Sa position privilégiée au sein même du périmètre de l’étude en fait un site dont l’intégration 
au réseau de chaleur apparaît comme incontournable.  

1.1.12 Projet 2 : salle polyvalente 

La future salle polyvalente devrait être construite à une des extrémités du périmètre, au-delà 
de la mairie. 
D’une surface de 1000 m², nous estimons les besoins annuels de chauffage à 
100 MWh PCI. 
Sa position reste intéressante par rapport au tracé du réseau de chaleur potentiel ; son 
intégration au projet est donc à considérer avec intérêt.  

1.1.13 Projet 3 : futurs ateliers 

Les futurs ateliers devrait être bâtis à proximité immédiate du site de la Molle. 
D’une surface de 400 m², nous estimons les besoins annuels de chauffage à 40 MWh PCI. 
Sa position privilégiée à proximité immédiate d’un des terrains identifiés pour accueillir la 
chaufferie en fait un site dont l’intégration au réseau de chaleur apparaît comme 
incontournable. 

1.2 SYNTHESE DES BESOINS ENERGETIQUES

La consommation énergétique annuelle moyenne pour l ’ensemble des 10 sites 
existants  s’élève à 776 MWh PCI/an (chauffage seul). 
Cette même consommation est estimée à 1051 MWh PCI/an pour ces mêmes sites et les 
3 projets envisagés. 
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Le tableau ci-dessous présente la synthèse de la situation actuelle, ainsi que la puissance 
nécessaire en sous-station dans le cas de l’intégration au réseau de chaleur bois (puissance 
échangeur). 
La puissance échangeur est évaluée d’une manière générale en se basant sur un nombre 
d’heures de fonctionnement à pleine puissance (NHFPP) variable en fonction de l’usage du 
bâtiment : 

- 1500 pour les bâtiments administratifs type mairie ou poste,  
- 1200 pour les bâtiments d’enseignement (école), 
- 1000 pour les bâtiments à occupation plus intermittente (colonie, la Molle, caserne 

pompiers…), 
en pondérant éventuellement l’ensemble par une majoration de 20%. 

Bâtiment 
Mode chauffage 

actuel 
Besoins 

(MWh PCI/an) 
Puissance installée 

actuelle (kW) 
Puissance sous-

station (kW) 

Mairie Fioul 70 Indéterminée 60 

Ecole Fioul 80 115 80 

Maison médecin Fioul 30 Indéterminée 30 

Cantine Propane 23 25 20 

La Poste+appart. Fioul 25 30 30 

Gîtes + salle poly. Electricité 210 Sans objet 220 

La Molle Fioul 109 Indéterminée 130 

Gendarmerie Fioul 135 Indéterminée 120 

Caserne pompiers Propane 27 Indéterminée 40 

Colonie Sans 70 Sans objet 100 

Projet 1 
11 appartements 

- 135 Sans objet 110 

Projet 2 
Salle polyvalente 

- 100 Sans objet 120

Projet 3 
Futurs ateliers 

- 40 Sans objet 50

1.3 TERRAINS D’IMPLANTATION DE LA CHAUFFERIE

Deux terrains communaux ont clairement été identifiés pour implanter la chaufferie et ses 
équipements annexes : 

- terrain 1 : à proximité du site de la Molle, 
- terrain 2 : à proximité de la station d’épuration. 

Ces 2 terrains, de très large surface, seraient tout à fait adaptés pour permettre d’implanter 
la chaufferie, le silo de stockage et la zone de déchargement des camions 
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TERRAIN 1

1.4 CONCLUSION – PERIMETRES ET SCENARIOS D’ETUDE

L’étude précédente a démontré que la plupart des bâtiments répond aux critères de 
raccordement de base à un réseau de chaleur, à savoir un enlèvement d’énergie non 
négligeable et continu, une configuration adaptée et une possibilité de raccordement 
hydraulique (création d’une sous-station). 

Concernant les Gîtes ruraux et les bâtiments de la colonie, la création d’un réseau 
hydraulique est techniquement envisageable, mais l’investissement et la lourdeur des 
travaux correspondants sont importants, voire considérables si l’on considère les Gîtes. 

L’étude technico-économique permettra d’affiner les arguments et la prise de décision 
concernant le raccordement potentiel de ces sites. 

Le périmètre global étant relativement étendu, nous définissons à ce stade les 4 périmètres / 
scénarios d’étude suivants : 

Périmètre Bâtiments concernés Emplacement 
chaufferie Besoins 

1 la Molle, les Gîtes, la Mairie, la Poste Terrain 1 414 MWhPCI/an 

2 maison du Médecin, Ecole, Cantine, 
Colonie, Gendarmerie, caserne pompiers Terrain 2 362 MWhPCI/an 

3 Ensemble des 10 sites Terrain 1 776 MWhPCI/an 

4 Ensemble des 10 sites + 3 projets Terrain 1 1051 MWhPCI/an 

TERRAIN 1

TERRAIN 2
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2 ÉTUDE ÉNERGÉTIQUE – DIMENSIONNEMENT 

2.1 CONSOMMATIONS ET PUISSANCES

2.1.1 Monotones 

A partir de l’estimation des besoins, nous avons établi les courbes monotones des besoins 
pour chacun des 4 périmètres. 
Ces courbes nous permettent de déterminer les puissances totales (bois + appoint fioul) 
nécessaires pour assurer le chauffage des bâtiments pour la température extérieure de 
base. 
Les monotones ont la même allure générale pour chacun des scénarios. La courbe pour le 
périmètre 3 est la suivante. 

Cette courbe met en relief l’évolution des appels de puissances heure par heure pendant 
toute une année. 
Par contre, elle ne prend pas en compte la surpuissance nécessaire pour faire face aux 
appels de puissance dus aux réduits de nuit et week-end (baisse température les nuits et 
week-end dans les locaux administratifs ou écoles par exemple). 
Pour ce faire, la puissance installée nécessaire sera augmentée d’un coefficient de 30 à 
40%. 
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Ces courbes font également apparaître les arrêts techniques indispensables au 
fonctionnement d’une chaufferie bois : 1 arrêt de 24 heures tous les mois (et 1 arrêt de 1 
semaine en période estivale). 

A noter que nous avons considéré la mise à l’arrêt total des installations durant les mois 
d’été (1er juin à 31 août), les besoins en ECS seuls étant insuffisants (conservation des 
modes de production ECS actuels par cumulus électrique majoritairement). 

2.1.2 Dimensionnement des générateurs 

Les générateurs bois et appoint fioul ont été dimensionnés en tenant compte des principales 
hypothèses suivantes : 

- générateur bois : rendement sur PCI de 82%, 
- générateur appoint (fioul) : rendement sur PCI de 92%, 
- pertes réseau 10%, 
- majoration de puissance totale nécessaire de 30%. 

Ceci nous amène au dimensionnement des générateurs suivants, selon chaque scénario : 

Puissance utile 
nécessaire (avec 
majoration 30%) 

kW

Puissance 
Bois « 30 % » 

kW 

Puissance appoint 
à installer 

kW 

Total à 
installer 

kW 

Périmètre 1 183 85 180 265 

Périmètre 2 160 75 160 235 

Périmètre 3 343 160 350 510 

Périmètre 4 465 220 470 690 

La puissance « bois 30% » correspond à la puissance nominale généralement garantie par 
les constructeurs, que délivre le générateur biomasse avec un combustible dont l’humidité 
sur poids brut est de 30%. 

La puissance du générateur d’appoint est choisie afin de pouvoir satisfaire à l’appel de 
puissance maximal en cas de défaillance du générateur biomasse (secours total). 

Les puissances des générateurs pourront être adaptées en fonction des puissances 
disponibles sur le marché. 

2.1.3 Taux de couverture 

Nous avons déterminé les consommations et taux de couverture au bois pour chacun des 
scénarios étudiés. 
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Besoins annuels 
globaux 

MWh utiles 

Production bois
MWh utiles

Production 
appoint 

MWh utiles

Taux de 
couverture bois

Périmètre 1 425 343 82 80,8% 

Périmètre 2 371 302 69 81,3% 

Périmètre 3 796 645 151 81,0% 

Périmètre 4 1 078 882 196 81,8% 

Le graphes ci-dessous indique pour le périmètre 3 la répartition de la consommation 
prévisionnelle selon les mois de l’année (les graphes ont la même allure générale pour 
chacun des scénarios). 

Répartition des consommations utiles - Périmètre 3
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2.1.4 Choix des énergies d’appoint 

La chaudière biomasse ne peut pas subvenir à la totalité des besoins annuels de chauffage. 
En effet, lors d’arrêts techniques, en inter-saison ou en pointe d’appel de puissance 
(périodes très froides), il est nécessaire d’avoir une ou plusieurs chaudières classiques en 
appoint.  
La bâtiments de la commune du ARFEUILLES emploient de manière très large le fioul que 
nous retiendrons pour l’appoint /secours de la chaufferie. 
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2.2 IMPLANTATIONS

2.2.1 Implantation de la chaufferie et du silo de s tockage 

Connaissant la puissance des deux générateurs biomasse et appoint, il nous est à présent 
possible de dimensionner le bâtiment chaufferie, de tel façon à ce qu’il puisse aisément 
abriter les deux chaudières, mais aussi la benne à cendres. Le local chaufferie ainsi 
dimensionné est caractérisé par une surface au sol de 40 à 80 m² environ selon le scénario 
considéré. 

Concernant le silo bois, le volume utile de stockage est dimensionné dans une première 
approche tel que 4 jours d’autonomie à marche continue et appel de puissance maximal 
soient garantis. 
Nous supposons dans un premier temps que le combustible bois à les caractéristiques 
suivantes : 

PCI moyen 2 500 kWh/Tonne 

Densité 350 kg/m3 

Il convient d’être très vigilant sur la forme du silo et de dissocier « volume brut » et « volume 
utile » pour garantir une bonne fonctionnalité au silo et un volume de stockage suffisant. 
Le tableau ci-après indique les caractéristiques requises pour le silo : 

Périmètre Volume Total 
en m3 

Volume Utile 
en m3 

Surface au sol
en m² 

1 30 11 15 

2 30 10 15 

3 30 21 15 

4 45 29 20 

2.2.2 Tracé du réseau 

Pour chacun des 4 périmètres envisagés, nous avons tracé un réseau pour desservir 
l’ensemble des bâtiments du périmètre. 
Nous avons privilégié un tracé empruntant les voiries et terrains communaux. 

Le tracé est schématiquement représenté en Annexe 1 , pour chacun des 4 scénarios.
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Les longueurs de réseau correspondant sont les suivantes : 

Périmètre 1 Périmètre 2 Périmètre 3 Périmètre 4 

Longueur 
réseau 

590 ml x 2 : 
1 180 m 

640 ml x 2 : 
1 280 m 

1 260 ml x 2 : 
2 520 m 

1 680 ml x 2 : 
3 360 m 
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3 COMBUSTIBLE BIOMASSE 

3.1 LE COMBUSTIBLE BOIS - GENERALITES

3.1.1 Les granulés 

Les granulés sont fabriqués uniquement à partir de sciures de bois compressées, 
sans agent de liaison. 
Ce combustible, très dense, dispose d’un pouvoir calorifique minimum de 4 600 kWh 
par tonne avec une humidité sur poids brut du granulé de 8 %. 
Sa masse volumique est de 0,7 tonne par mètre cube ce qui facilite le transport et le 
stockage. Le granulé se présente sous la forme d’un cylindre de 6 à 10 mm de 
diamètre et d’une longueur moyenne de 2 cm. 
Le prix généralement pratiqué est environ 130 € la tonne livrée par camion souffleur 
selon la distance et la quantité et 244 € la tonne en sac, départ usine. 
Ce combustible est principalement destiné à des usages domestiques (puissance 
inférieure à 100 kW) pour des raisons de coût de combustible.  

3.1.2 Les plaquettes forestières ou plaquettes de s cierie 

Issues de l’exploitation forestière directe (bois sans valeurs, déchets de coupe 
d’éclaircie, chablis,…) ou de déchets de scieries, elles se caractérisent par une 
granulométrie régulière et de faible taille (inférieures à 5 cm). 
Le contenu énergétique des plaquettes forestières vertes est en moyenne de 2200 à 
2800 kWh par tonne pour une humidité de 40 à 50% ; pour des plaquettes forestières 
fines et sèches, le contenu est 3300 à 3900 kWh par tonne pour une humidité de 20 à 
30 %. 
Le prix généralement pratiqué est compris entre 31 € et 85 € par tonne. 
Ce combustible est très utilisé pour les chaufferies de faible ou moyenne puissance 
(supérieure à 500 kW). 
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3.1.3 Bois de rebut 

Les bois de rebut correspondent à des produits en bois ''en fin de vie'' ou usagés. 
Ils se répartissent dans plusieurs catégories : bois issus des chantiers de démolition, 
déchets bois industriels, meubles et objets divers, emballages (palettes, cagettes, 
caisses...). 
Ces produits proviennent des industries (automobile, électroménager...), des centres 
de tri de DIB (déchets industriels banals) ou des déchetteries (particuliers...). 
On distingue 2 types de bois de rebut : les bois de rebut non souillés qui peuvent être 
utilisés dans des chaufferies bois (palettes, cagettes, planches, bois de coffrage, 
caisses, cageots, …) et les bois de rebut souillés ou les bois traités qui doivent être 
considérés comme des DIS (déchets industriels spéciaux) et suivre les filières agréées 
de traitement (traverses de chemin de fer, panneaux de particules, bois agglomérés, 
poteaux EDF, …). 
Le pouvoir calorifique de ces plaquettes est très variable suivant le taux d’humidité et 
reste souvent inférieur à 3 000 kWh/tonne. L’hygrométrie peut être élevée (30 à 50%). 
Le coût du conditionnement varie entre 15 et 45 € la tonne et le coût du transport varie 
entre 10 et 15 € la tonne. 
Ce combustible est très utilisé pour les chaufferies de forte puissance (supérieure à 
500 kW). Il demande généralement des adaptations au niveau du matériel retenu 
(capacité à brûler un combustible plus humide,…). 

Tableau de synthèse

Combustible Utilisation Humidité PCI 
Masse 

volumique 

Prix départ 

producteur 

Granulés Usage domestique 
Très sec 

(< 10%) 

4700 kWh / 

tonne 
0,7 tonne / m3 130 € à 240 € 

la tonne 

Plaquettes 

forestières 

Chaufferie 

moyenne à forte 

puissance 

20 à 60 % 
2 200 à 3300 

kWh / tonne 
0,25 tonne / m3 30 à 85 € 

la tonne 

Bois de rebut
Chaufferie de forte 

puissance 
30 à 50 % 

< à 3000 

kWh / tonne 
0,25 à 0,5 tonne / m3 15 à 45 € 

la tonne 

La plaquette forestière constitue le combustible le  plus adapté pour une projet 
de la dimension de celui de A RFEUILLES . 
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3.2 RESSOURCE LOCALE

L'évaluation des quantités de combustible bois est directement proportionnelle aux 
caractéristiques physico-chimiques de la ressource bois qui sera utilisée et plus 
particulièrement au taux d'humidité sur poids brut qui conditionne la valeur du Pouvoir 
Calorifique Inférieur (PCI). 

La région de la Montagne Bourbonnaise a fait l’objet de plusieurs études de disponibilité bois 
énergie, notamment en 2003 et 2005. 
Les ressources bois mobilisables sur le bocage bourbonnais sont essentiellement des 
produits connexes de scieries (1ère transformation), à savoir : 

- écorces, 
- plaquettes, 
- sciures, 
- délignures, 
- déchets courts. 

La qualité du bois utilisable est ainsi très variable, tant du point de vue énergétique (PCI 
variant de 1500 à 3600 kWh/tonne ) que du point de vue qualitatif (humidité, type de bois, 
impuretés …) et conditionne à la fois la durée de vie des équipements mais aussi leur 
fonctionnement quotidien (pannes, fréquence de livraison …). 

Cinq scieries ont été identifiées dans un périmètre de 20 km autour du Mayet-De-Montagne. 
Le tableau ci-dessous donne une approche des disponibilités par produits. 
�

SCIERIE 
ADRESSE 

(périmètre) 
ECORCES PLAQUETTES SCIURES DELIGNURES 

DECHETS 

COURTS 

Production 375 To 1.000 To 600 To 0 To  Basmaison 

Scierie 

LAVOINE 

(16 km) Disponibilité 375 To 500 To 600 To 0 To  

Production 700 To 2.500 To 2.000 To 600 To 300 To 
Cloux 

LA PRUGNE 

(15 km) Disponibilité 300 To 300 To 0 To 300 To 300 To 

Production 450 To  450 To  300 To 
Laplace Sarl 

BUSSET 

(19 km) Disponibilité ?  Disponible si ramassage benne 

Production 600 To 1.500 To 600 To 0 To 0 To Mondières 

Frères 

LA PRUGNE 

(15 km) Disponibilité 300 To 300 To 0 To   

Production 1.800 To 3.000 To - - - 
Ramilien LE MAYET 

Disponibilité 1.800 To 1.500 To    

Total 

Disponible 
  

2.775 To 2.600 To 600 To 300 To 600 To 

�
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3.3 EVALUATION DES QUANTITES DE COMBUSTIBLE BOIS A MOBIL ISER

Nous avons retenu 3 types principaux de combustible bois afin de quantifier les quantités à 
fournir pour satisfaire les objectifs de conversion du projet : 

· Option n°1 – Combustible Humide 

L’option n°1 est basée sur une hypothèse d’utilisat ion de combustible majoritairement 
constitué d’écorces mixtes déferraillées et calibrées dont le taux d’humidité sera de 65% sur 
poids brut maximum en exploitation, soit une valeur proche de 1 600 kWhPCI/tonne garantie 
en moyenne sur une saison. 
Cette option a pour but de définir la limite basse en qualité de combustible : la chaudière bois 
utilisée devra être adaptée à ce type de combustible s‘il est retenu. 

· Option n°2 – Combustible Sec 

L’option n°2 est basée sur une utilisation de combu stible type plaquettes dont le taux 
d’humidité sera proche de 25 % sur poids brut, soit un PCI proche de 3 600 kWhPCI / tonne 
garanti en moyenne sur une saison de chauffe. 
Cette option a pour but de définir la limite haute en qualité de combustible : la chaudière bois 
utilisée devra être adaptée à ce type de combustible s’il est retenu.  

· Option n°3 – Combustible « vert » selon proposition  scierie Ramilien 

L’option n°3 est basée sur utilisation de combustib le type plaquettes « vertes » dont le taux 
d’humidité sera proche de 40 % sur poids brut, soit un PCI proche de 2 500 kWhPCI / tonne 
garanti en moyenne sur une saison de chauffe. 
Il s’agit de l’option la plus probable, la scierie Ramilien s’engageant à fournir aisément ce 
type de plaquettes (disponibilité de 200 tonnes/mois). 

Les bilans respectifs par typologie de gisement « entrant » sont définis ci-après sur la base 
d’une saison de chauffage type. 

Option n°1
Combustible écorces, humidité sur brut 65%, PCI moy en 1600 kWh/tonne

(quantités exprimées en tonnes) 

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 39 35 33 29 22 - - - - 29 35 39 262 
2 35 31 29 26 19 - - - - 25 31 34 230 
3 74 67 62 55 42 - - - - 54 65 73 492 
4 102 91 84 75 56 - - - - 74 90 100 672 
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Option n°2
Combustible plaquettes, humidité sur brut 25%, PCI moyen 3600 kWh/tonne

(quantités exprimées en tonnes) 

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 18 16 15 13 10 - - - - 13 15 17 116 
2 15 14 13 12 9 - - - - 11 14 1 102 
3 33 30 27 25 18 - - - - 24 29 32 218 
4 45 41 37 34 25 - - - - 33 40 44 299 

Option n°3
Combustible plaquettes « vertes », humidité sur bru t 45%, PCI moyen 2500 kWh/tonne

(quantités exprimées en tonnes) 

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 25 23 21 19 14 - - - - 18 22 25 167 
2 22 20 18 17 12 - - - - 16 20 22 147 
3 47 43 40 35 27 - - - - 35 42 46 315 
4 65 59 54 48 36 - - - - 47 57 64 430 

Ces bilans démontrent que la quantité de bois à mobiliser peut être plus que doublée selon 
la qualité de combustible entrant. 
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Ces bilans démontrent deux aspects capitaux : 
- la quantité de bois à mobiliser peut être plus que doublée selon la qualité du 

combustible entrant, 
- les quantités de bois sont triplées entre le périmètre le plus « restreint » (n°2) et le 

plus « étendu » (n°4). 



Etude de faisabilité – Réseau de chaleur bois – Arfeuilles 28 
GIRUS – A10184 – VTO – Juin 2009 

3.4 LA GESTION DES APPROVISIONNEMENTS EN COMBUSTIBLE BOIS

Il convient à ce stade d’évaluer les caractéristiques et les contraintes de l’approvisionnement 
en combustible, c’est-à-dire la répartition mensuelle du nombre de livraisons par camions 
requises. 
Nous avons envisagé un approvisionnement par camions petits porteurs de 40 m3 au vu des 
besoins. 
Les tableaux ci-après précisent le nombre de rotations de camions par scénario et par 
typologie de combustible (MAP = Mètre-cube APparant). 

Usage exclusif d’un combustible humide type « écorc es »
(masse volumique = 400 kg/MAP) 

Livraisons par camions de 40 m3  

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 2 2 2 2 1 - - - - 2 2 2 15 
2 2 2 2 2 1 - - - - 2 2 2 15 
3 5 4 4 3 3 - - - - 3 4 5 31 
4 6 6 5 5 4 - - - - 5 6 6 43 

Usage exclusif d’un combustible sec type « plaquett es »
(masse volumique = 250 kg/MAP) 

Livraisons par camions de 40 m3  

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 2 2 1 1 1 - - - - 1 2 2 12 
2 2 1 1 1 1 - - - - 1 1 2 10 
3 3 3 3 2 2 - - - - 2 3 3 21 
4 5 4 4 3 3 - - - - 3 4 4 30 

Usage exclusif d’un combustible type « plaquettes v ertes »
(masse volumique = 350 kg/MAP) 

Livraisons par camions de 40 m3  

Périmètre Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 
1 2 2 2 1 1 - - - - 1 2 2 13 
2 2 1 1 1 1 - - - - 1 1 2 10 
3 3 3 3 3 2 - - - - 2 3 3 22 
4 5 4 4 3 3 - - - - 3 4 5 31 

Commentaires
De manière générale, le nombre de livraisons requis est très proche pour les périmètres 1 et 
2. La fréquence des rotations projetée pour le périmètre 4 peut impliquer la livraison par 
porteurs de 90 m3. 
Nous pouvons remarquer que le nombre de rotations de camions est de 40 à 50% supérieur 
dans le cas de l’utilisation d’un combustible très humide (écorces). 

Dans le cas des plaquettes, le nombre maximal de camions de 40 m3 par mois est de 5 pour 
le périmètre 4, soit 1 à 2 livraisons par semaine à la plus forte demande. 
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4 CONCEPTION GENERALE DES EQUIPEMENTS  

Remarque préalable

La présente analyse est limitée à la définition des orientations de conception pour chacun 
des grands postes constitutifs des différents scénarios envisagés. 
Ces principes ne sauraient se substituer à la réalisation d'une mission d'étude spécifique de 
niveau APS/APD, complétée par des consultations constructeurs ou ensembliers et 
d'entreprises générales sur la base du ou des projets retenues. 

4.1 DESCRIPTION DES PRINCIPAUX ORGANES

Une chaufferie bois se caractérise par : 
- une chaudière plus volumineuse  qu’une chaudière à énergie fossile, 
- la nécessité d’une liaison avec un stockage de combustible  situé à proximité directe de 

la chaudière. 

Les chaufferies bois sont soumises au même cadre général que les chaufferies alimentées 
par d’autres combustibles. 
A noter que le silo de stockage de combustible est obligatoirement dissocié de la partie 
« chaufferie » en termes de sécurité incendie. 

Une chaufferie bois moderne comprend principalement les éléments : 

�� Un ou plusieurs silos de stockage

Les silos de stockage de combustible doivent permettre des livraisons par 
« bennages gravitaires », par camions de volume adapté (de 25, 30, 40 ou 90 m3

selon le fournisseur de combustible retenu). 
Ils sont donc généralement enterrés, semi-enterrés ou équipés de rampes d’accès. 
Le volume du silo est dimensionné pour permettre une autonomie d’environ 4 jours 
en MCM (Marche Continue Maximale), c’est à dire dans le cas ou le générateur bois 
fonctionne pendant 4 jours au maximum de sa puissance. 
Cependant, ce régime de fonctionnement n’est atteint que quelques jours par an et 
l’autonomie est donc la plupart du temps largement supérieure à 4 jours. 
Il convient toutefois d’être très vigilant sur la forme du silo et de dissocier « volume 
brut » et « volume utile », afin de garantir une bonne fonctionnalité au silo et un 
volume de stockage suffisant. 

�� Organisation du stockage

En fonction du volume du stockage, 2 types de gestions du volume de bois stocké 
existent : 
-  Pour les volumes jusqu’à 400 m3, le silo de stockage est directement muni 

d’échelles, ce qui correspond à la mise en œuvre de 5 à 6 échelles de racleurs. 
- Pour les volumes plus importants (>400 m3), il devient économiquement 

impossible d’installer directement des échelles. On dispose alors : 

· d’un silo de stockage géré par un pont roulant muni d’un grappin. Ce grappin 
gère le volume de bois dans le stockage en fonction des livraisons, du taux 
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d’humidité du combustible, … Le fonctionnement du grappin est entièrement 
automatisé. 

· d’un silo tampon muni de racleurs ; ce silo est alimenté par le pont grappin au 
rythme du fonctionnement de la chaudière. 

�� Un système d’extraction et de transfert du bois vers la chaudière

Un mécanisme intégré au silo (ou au silo-tampon) d'une chaufferie bois permet le 
transfert du combustible vers le système de convoyage. 
Le désilage est généralement effectué par racleurs, qui acceptent toutes sortes de 
combustibles et couvrent une large gamme de puissance de chaufferies (des 
échelles de racleurs tirées par des vérins font progresser le combustible vers l'organe 
de convoyage). 
Le convoyage permet l'approvisionnement automatique de la chaudière en 
combustible. 
La technique la plus répandue est celle du tapis : un transporteur à raclettes (bande 
ou tapis), dont l'inclinaison ne peut dépasser 45°,  est entraîné par un moto-réducteur. 

�� Un générateur de chaleur (chaudière)

Le générateur de chaleur est composé d’un foyer et d’un échangeur de chaleur. 
Les générateurs de chaleur sont généralement des chaudières pour combustible 
humide et de granulométrie grossière. 
Ce sont les chaudières les plus souples du point de vue des caractéristiques du 
combustible, mais également aux coûts d’investissement les plus élevés. 
Elles permettent d’accepter une très large gamme de bois tant au point de vue de la 
granulométrie que de l’humidité. 
On l’utilise surtout pour brûler les écorces et les plaquettes forestières peu séchées. 

�� Un système d’épuration des rejets gazeux et d’évacuation des cendres.

Avant rejet des fumées dans l’atmosphère, celles-ci sont filtrées, cette opération 
consistant à séparer les particules solides (poussières et fines) des gaz de 
combustion. Le dépoussiérage est réalisé par un filtre de type multicyclone. 
Pour les chaufferies de forte puissance, le dépoussiérage est complété par un autre 
appareil (filtre à manche ou électrofiltre) afin de satisfaire aux exigences 
réglementaires. 

Les cendres sont les résidus solides demeurant après la combustion de matériaux 
carbonés. Elles proviennent des matières minérales contenues dans le produit et des 
impuretés accrochées aux écorces. Elles peuvent également contenir du carbone 
incomplètement brûlé. 

Le taux de cendres des combustibles usuels est le suivant : 
- < 1 % pour les copeaux, sciures sèches et granulés, 
- 1 à 2 % pour les sciures humides et les plaquettes, 
- 5 à 10 % pour les écorces. 

Dans les installations de forte puissance, une partie des cendres est aspirée par les 
gaz de combustion. C’est la raison pour laquelle on doit donc prévoir le 
dépoussiérage des fumées. 
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La teneur et la nature des cendres influent sur le choix de la technologie de 
combustion. Un taux de minéraux élevé provoque une formation importante de 
mâchefer qui oblige à utiliser des grilles mobiles. La fusibilité des cendres est par 
ailleurs variable selon les types de bois. 
D'une manière générale, la transformation en mâchefer débute autour de 900 °C; elle 
s'intensifie à partir de 1 200 °C jusqu'à écoulemen t autour de 1 400 °C. 
La valorisation des cendres par épandage agricole ou forestier doit être 
systématiquement étudiée. 

�� Une allée de déchargement des camions

L’aménagement de la chaufferie doit prévoir une zone pour les manœuvres des 
camions livrant le combustible. 
Cette zone doit être dimensionnée pour permettre aux camions de réaliser l’ensemble 
de leurs manœuvres afin que celles-ci n’aient pas lieu sur les voies publiques, pour 
des raisons évidentes de sécurité. 
En fonction du type de terrain et des accès à celui-ci, la zone est plus ou moins 
grande, de 500 m² à 1000 m². 

Vue d’une chaufferie bois de puissance moyenne (< à 1 MW) 
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4.2 LES INSTALLATIONS « CHAUFFERIE BOIS / APPOINT » 

La technologie des constructeurs de chaudière bois présents à ce jour sur le marché 
européen permet de garantir des performances élevées en utilisant des combustibles 
hétérogènes. 
Les critères préalables de dimensionnement des générateurs bois sont issus des 
configurations de réseau de chaleur. 
Les bases communes intègrent, en premier critère, un taux de couverture bois moyen des 
besoins à satisfaire de 80 à 85% sur PCI. 

Nota:   Les valeurs de performance des générateurs bois pris en considération s'entendent 
en régime établi, associées à une conduite et une exploitation contractualisée déléguée à 
des entreprises disposant de cette compétence. 

Consistance des prix 

Le prix du process bois intègre les sous-ensembles fonctionnels suivants : 
- Equipements silo de stockage, 
- Transfert, convoyage du combustible du stockage au générateur,  
- Avant-foyer, chaudière et équipements périphériques,  
- Traitement des fumées, 
- Décendrage, 
- Régulation, 
- Armoires électriques, 
- Transport, 
- Montage, essais, 
- Mise en service industrielle. 

Afin de définir les conditions futures d'exploitation, les éléments complémentaires ci-après 
ont été analysés : 
- Respect des performances d'exploitation et de rejets à l'atmosphère pour chacune des 

configurations, en regard de l'Arrêté 2910 dans sa dernière version, avec un traitement 
des fumées par multicyclones, 

- Consommations électriques des périphériques, 
- Provisions financières à prévoir pour l'entretien courant (pièces d'usures), 
- Gros Entretien en garantie totale. 

Comme évoqué dans la partie précédente relative au combustible biomasse, nous pouvons 
envisagé le choix d’un combustible de plus ou moins bonne qualité (plaquette plus ou moins 
sèche). 
La conception technique du générateur biomasse va être légèrement différente selon que 
l’on s’oriente vers l’un ou l’autre de ces combustibles : 
- dans le cas de la plaquette sèche, le transport du combustible vers le foyer s’effectue par 

un système de convoyeurs (échelles) et l’introduction par vis ; 
- dans le cas d’une plaquette plus humide ou « verte », déchet de scierie plus « grossier » 

et de granulométrie plus hétérogène, le transport du combustible vers le foyer s’effectue 
de la même manière par un système de convoyeurs (échelles), mais l’introduction est 
réalisée cette fois-ci par poussoir. 
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Le second système entraîne un surcoût sur l’investissement relatif au process biomasse 
global (générateur, système de transfert et d’introduction du combustible, régulation, 
système d’évacuation et de stockage des cendres), à hauteur de 12% environ. 

Le choix d’une plaquette « verte » plus humide qui peut être proposée par diverses sociétés 
de conditionnement ou plate-forme de stockage du bois est à garder en mémoire car il offre 
plusieurs avantages : 
- le prix du combustible est généralement bien plus compétitif, pour un rendement 

énergétique final proche de celui de la plaquette sèche, plus onéreuse ; 
- le générateur biomasse techniquement conçu pour brûler ce type de combustible offrira 

une souplesse accrue de fonctionnement, vis-à-vis de la granulométrie notamment ; 
ainsi, si le fournisseur de plaquettes n’est plus en mesure de fournir le combustible sur 
une période (broyeur défectueux par exemple), il sera tout à fait possible de brûler un 
combustible alternatif de moindre qualité (type écorces) en substitution temporaire. 

Eléments Complémentaires liés à la conception d’ens emble 

Contrôle des installations

En base, il sera prévu une gestion technique centralisée, via une architecture GTC/GMAO 
centralisée depuis la chaufferie avec une configuration locale par automates autonomes 
dans chaque sous-station de type collectif. 
Ces fonctions, y compris l'ensemble des paramètres de fonctionnement des chaudières 
bois/appoint, seront intégrées à l'ensemble avec une liaison permanente d'astreinte au PC 
de l'exploitant. 

Appoint / Secours

L'appoint sera centralisé en chaufferie. 
Les fonctions suivantes seront intégrées : 

�� Complément pour assurer une température de départ constante avec limite 
supérieure à +105°C, 

�� Assurer la totalité des besoins de chauffage en début et fin de saison de chauffe 
si la puissance appelée sur le réseau est inférieure à la puissance minimum de la 
chaudière bois, 

�� Assurer l'appoint de chauffage en hiver si la puissance appelée sur le réseau est 
supérieure à la puissance maximum de la chaudière bois, 

�� Secours total en cas d'intervention non prévue sur la chaudière bois, 
�� Complément de puissance en cas d'extension future du réseau. 

Les configurations prévues intègrent la mise en œuvre des chaudières d'appoint raccordées 
en cascade. 

4.3 LE RESEAU DE CHALEUR

Ce poste constitue une fraction importante de l'investissement. 
Plusieurs critères techniques ont été fixés en vue d'optimiser les coûts prévisionnels des 
projets. 
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Parmi les paramètres déterminants pour optimiser le dimensionnement d'un réseau, deux 
facteurs conditionnent ses caractéristiques : 

- le régime d'eau, 
- la vitesse en circulation. 

Pour chacun des scénarios, nous avons analysé l'incidence de ces variables et convenu des 
conditions optimum ci-après : 

- régime en circulation: 105°C / 75°C, basse pression , (limite T° Départ 105°C), 
- vitesse maximum en circulation 1,2 m/seconde pour limiter les pertes de charges, 

optimiser le dimensionnement des pompes primaires et de ce fait les consommations 
d'électricité. 

Les coûts des réseaux seront établis à partir de projets référentiels internes à GIRUS pour 
des opérations similaires. 
Des optimisations sont possibles, mais les coûts de fournitures et de pose sont globalement 
conformes au titre d'un budget de premier établissement. 
L'aléa principal porte sur le poste Génie Civil pour la création des fouilles. 

Descriptif synthétique du procédé réseau de chaleur

Les tubes caloporteurs des réseaux seront en acier, en référence aux normes françaises 
NFA ou équivalentes. Les tubes seront revêtus en usine d'un isolant en mousse rigide de 
polyuréthanne. 
Une configuration mixte acier / tuyauterie flexible est envisageable pour les antennes 
terminales d'un diamètre < à 40mm. L'enveloppe extérieure sera réalisée en tube 
polyéthylène haute densité. 
Tous les éléments seront préfabriqués en usine, y compris les pièces de raccords. 
Lors de la dilatation, le complexe tube acier/isolant/gaine devra se déplacer dans la fouille. 
Les augmentations de longueur de tubes consécutives à la dilatation seront reprises à 
l'extérieur des gaines PEHD, via des coussins souples mis en oeuvre autour des coudes lors 
de la pose ou par des compensateurs isolés de types éprouvés. 
Les joints d'isolation seront réalisés sur le chantier avec de la mousse rigide de 
polyuréthanne de densité moyenne, en demi-coquilles ou injectées. 
La reprise d'étanchéité sera faite par une ou plusieurs feuilles de PEHD thermorétractables, 
thermoadhésives ou électrosoudables. 
Le fournisseur aura l'entière responsabilité de la mise en oeuvre de ses ouvrages, y compris 
la validation préalable et la réception avant pose des travaux de Génie Civil. 
L'ensemble des ouvrages sera soumis à minima à la garantie décennale. 
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Pré-dimensionnement du réseau 

Le tracé prévisionnel des réseaux a été présenté dans la partie 2 du présent rapport pour 
chacun des scénarios identifiés. 
Le périmètre du réseau primaire va de la chaufferie centrale aux limites de chacun des 
bâtiments. 

Les longueurs et coûts prévisionnels des réseaux de distribution pour les 4 scénarios sont 
les suivants : 

Périmètre 1 Périmètre 2 Périmètre 3 Périmètre 4 

Longueur réseau 590 ml x 2 : 
1 180 m

640 ml x 2 : 
1 280 m

1 260 ml x 2 : 
2 520 m

1 680 ml x 2 : 
3 360 m

Coût global (€ HT) 
151 700 €

soit 257 €/ml 
144 200 €

soit 225 €/ml 
349 700 €

soit 278 €/ml 
472 000 €

soit 281 €/ml 

4.4 SOUS-STATIONS

4.4.1 Sous-station de type domestique 

Les sous-stations sites « domestiques » regroupent, selon le même principe qu’une 
chaudière murale individuelle classique (encombrement équivalent), le chauffage et la 
production d’Eau Chaude Sanitaire. 

Ce dispositif sera tout à fait adapté pour les sites à faible appel de puissance, à savoir : 
- la maison du médecin, 
- la cantine, 
- la Poste + appartement. 

Le coût d’un tel système est de 1600 € HT environ. 
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Schéma de principe d’une sous station de type domestique 

4.4.2 Sous-stations de type collectif 

Les sous-stations créées dans le cadre du projet pour les autres sites (disposant ou non 
actuellement d’une chaufferie centrale) seront de type collectif. 

Les sous-stations de type collectif sont constituées d’un échangeur et d’un ou plusieurs 
circuits de distribution comprenant une pompe, une vanne de mélange type vanne 2 voies, 
accessoires et vannes. 
L’ensemble dispose d’une régulation pilotant la vanne 2 voies en fonction des conditions 
extérieures.  
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Schéma de principe d’une sous station de type collectif 

4.5 LES INVESTISSEMENTS CONNEXES

Raccordements hydrauliques chaudière bois/chaudière (s) d’appoint 

Ce poste d’investissement regroupera l'ensemble des travaux liés à la mise en oeuvre des 
matériels tels que les raccordements hydrauliques, les groupes de circulation primaire, 
l'ensemble de la vannerie, les pompes de recyclage des chaudières, les groupes 
d'expansion, les organes de sécurité, les tuyauteries, le calorifugeage, les liaisons process 
bois/appoint, les comptages MWh bois et appoint, les travaux d'alimentation et de 
raccordement pour les générateurs d'appoint fioul. 

Lot Electricité 

Ce poste regroupe l'ensemble des travaux associés à la chaufferie, aux liaisons CF entre 
armoires, aux alimentations générales à partir d'un TGBT spécifique (hors poste de 
transformation). 

Lot Régulation 

L'évaluation de ce lot spécifique implique à lui seul une étude particulière. 

Arrivée réseau primaire Départ réseau secondaire

Retour réseau primaire
Retour réseau secondaire
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En référence aux différents scénarios envisagés et à des opérations similaires en taille 
d'équipements et d'asservissement, nous avons estimé ce poste sur la base de ratios 
d'investissement internes. 
Les budgets annoncés sont susceptibles d'évoluer et d'être optimisés au stade de 
l'établissement d'une analyse complémentaire de niveau APS/APD limitée au scénario 
retenu. 

4.6 LES INFRASTRUCTURES BATIMENTS ET VRD 

Dans le cadre de cette étude de faisabilité, notre analyse se limite à la définition fonctionnelle 
des espaces à créer ou à aménager, afin de déterminer un budget prévisionnel de travaux 
spécifique. 
Il reste convenu que l'intervention d'un architecte est indispensable pour étudier, au stade 
d'une phase d'Avant Projet, les conceptions architecturales qui intégreront toutes les 
spécificités techniques et obligations constructives imposées sur la commune de 
ARFEUILLES. 

VRD / Aménagements extérieurs 

Ces travaux regroupent l'ensemble des ouvrages nécessaires à la viabilisation des futures 
chaufferies, l'aménagement des abords et le traitement paysager pour permettre l'accès des 
camions de livraison de combustible bois, les opérations de déchargement et de manœuvre. 

Les bâtiments « Chaufferie » 

La conception des ouvrages devra satisfaire à l'Arrêté du 23 Juin 1978, aux dispositions 
constructives de la rubrique ICPE 2910 A et à l'ensemble des règles générales 
d'aménagement et d'urbanisme imposées par la commune de ARFEUILLES. 
Les principales contraintes à prendre en compte pour permettre une mise en oeuvre 
optimum des process de production énergétique sont : 

- une dalle BA renforcée pour assurer la stabilité du terrain (poids de la chaudière), 
- des ouvrages spécifiques BA qui satisferont aux contraintes induites par le silo,  
- une hauteur de bâtiment de l'ordre de 6 à 8 mètres en pied de ferme pour la partie 

réservée au générateur bois dans les configurations de puissance les plus 
importantes (à adapter), 

- une réserve foncière de l’ordre de 1 000 m² pour l’implantation du bâtiment 
(chaufferie + local vérin + fosse active = 80 à 170 m² environ) et l’aire de 
retournement des camions (750 m²). 

Ce bâtiment, de type industriel, devra obligatoirement symboliser la destination des 
ouvrages. L'emploi du bois devra être privilégié au niveau des façades et de l'ossature 
(bardage, clins, charpente en lamellé-collé, ...). 
Les toitures seront traitées en harmonie avec l'architecture environnante et dans le respect 
des directives locales et départementales. 
Les sous-faces de toitures seront traitées anti-condensation. 
Toutes les dispositions constructives respecteront les exigences réglementaires imposées 
en matière d'émission sonores et de niveau de pression acoustique résiduel dans les locaux 
récepteurs. 
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Le silo de Stockage 

Comme nous l’avons déjà vu dans la partie 2 de cette étude, le volume utile de stockage doit 
permettre 4 jours d’autonomie à marche continue et dimensionné en conséquence afin de 
garantir une bonne fonctionnalité et un volume de stockage suffisant (« volume brut » et 
« volume utile »). 

De la même manière, les trappes d’approvisionnement, toits coulissants ou autres systèmes 
de remplissage du silo sont également à prévoir avec soin de façon à permettre : 

- un remplissage homogène et efficace du silo, 
- une taille adaptée à celle des véhicules de livraison, 
- un maniement aisé. 

Les travaux de Génie Civil propres au réseau de cha leur 

En l'absence de renseignements concernant la nature précise du sous-sol proche (étude de 
sol), il demeure difficile d'évaluer avec précision les coûts induits pour la réalisation des 
fouilles liées à l'enfouissement des tuyauteries des réseaux. 
Des variations importantes du budget affecté à ce poste sont possibles en fonction de la 
nature précise du sous-sol. 
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5 ETUDE ENVIRONNEMENTALE 

5.1 IMPACT ENVIRONNEMENTAUX DE LA PRODUCTION DE CHALEUR

Le bilan environnemental de toute production thermique peut être évalué selon les critères 
suivants : 

�� Appauvrissement des ressources naturelles

La production de chaleur nécessite l’emploi de ressources naturelles, par exemple des 
énergies fossiles. L’usage de ces énergies de manière non modérée réduit 
considérablement les réserves naturelles. Actuellement, les réserves de gaz naturel 
d’origine fossile sont de l’ordre de 60 années de consommations et les réserves de pétrole 
de 40 ans de consommations. 
La production d’électricité a aussi un impact sur l’appauvrissement des ressources 
naturelles. La production d’électricité peut être d’origine fossile, nucléaire ou renouvelable. 
Les enjeux de la production d’électricité d’origine fossile sont les mêmes que pour la 
production de chaleur. 
La production d’origine nucléaire, en plus de générer des déchets, nécessite l’extraction 
d’un minerai d’uranium dont les réserves sont limitées. 
L’impact sur les ressources naturelles des scénarios est évalué au regard de la 
consommation électrique et de la consommation d’énergies fossiles. 

�� Impact sur la qualité d’air

La production de chaleur est responsable de l’émission de nombreux polluants. Certains 
de ces polluants ont des conséquences néfastes sur la qualité sanitaires de l’air : 
- CO (monoxyde carbone) 

Le monoxyde de carbone est formé lors d’une combustion incomplète. C’est un gaz 
très toxique, voire mortel mais sans contribution à l’effet de serre. 

- NOx  (oxydes d’azotes) 
Les NOx sont formés lors de la combustion par la présence d’azote dans le 
comburant. Certains NOx (l’oxyde nitreux N2O (GWP=270)) contribuent fortement à 
l’effet de serre. Le dioxyde d’azote est un des précurseurs des pollutions à l’ozone.  

- Poussières et particules 
Les particules solides présentes dans les fumées sont des résidus de combustion 
incomplète. Les autres sources de particules sont : les poussières (provenant de 
l'érosion des sols ou d'activité volcanique), les pollens (à certaines périodes de 
l'année), les transports et les procédés industriels, comme le sciage du bois d'œuvre. 
La légèreté de ces particules et leur taille, de l'ordre du micromètre à la centaine de 
micromètres, leur permettent de se diffuser au gré des vents. Elles peuvent pénétrer 
profondément dans les poumons (d'autant plus que leur taille est réduite), causant 
des allergies, des difficultés respiratoires ou encore des lésions pouvant entraîner 
des cancers dans certains cas. La pluie en ramène une partie au sol. Les progrès 
réalisés sur le traitement des fumés ont permis de réduire très fortement les quantités 
émises.  

- COV (Composés Organiques Volatiles) 
Les COV sont produits par la combustion des hydrocarbures et par leur évaporation. 
Ils sont aussi souvent émis par les colles et les solvants de peintures. Les COV 
provoquent différentes pathologies telles que des troubles respiratoires, des irritations 
des yeux, du nez et de la gorge, des réactions allergiques. 

- HCl (acide chlorhydrique) 
L’acide chlorhydrique se trouve dans les fumés des UIOM (unités d'incinération des 
ordures ménagères), il est formé par la combustion du chlore présent dans les 
déchets (sels de cuisine, PVC …). Réglementairement, les émissions de HCl sont 
limités à 10mg/Nm3. 
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- Dioxines 
Ce sont des composés organiques chlorés qui se trouvent donc dans les fumés des 
UIOM (30%-40%). Les autres sources d’émissions anthropiques des dioxines sont 
l’agglomération de minerai de fer (50%) et la combustion résidentielle de bois (15%). 
Les dioxines ont la particularité d’être peu biodégradables et d’être très solubles dans 
les solvants et les graisses, elles se concentrent donc dans la chaîne alimentaire. 
Leur toxicité se traduit par des effets cutanés et des atteintes hépatiques. Hormis de 
rares exceptions, la cancérogénéité des dioxines n’est pas formellement établie. Les 
réglementations limitent les émissions des dioxines à 10ng/Nm3, ce seuil peut être 
atteint sans traitement spécifique des fumées, un traitement spécifique permettant de 
diminuer les émissions à 0.1ng/Nm3. 

Dans tous les cas, il est démontré que les émissions de dioxines liées à la combustion 
du bois ne correspondent qu’à des traces, soit un niveau environ 1000 fois inférieur à 
celui fixé par la réglementation européenne sur les émissions des Usines 
d’Incinération des Ordures Ménagères. 

�� Impact sur le réchauffement climatique

La production de chaleur est responsable de l’émission de nombreux gaz à effet de 
serre tel que le CO2 directement dû à la combustion de combustible, ou encore les 
fuites de fluides frigorigènes dans les machines thermodynamiques. 
Les gaz de fumée sont principalement constitués de CO2. Le dioxyde de carbone n’a 
pas d’impact significatif sur la santé (du moins dans les conditions de concentrations 
usuelles), et il participe à la photosynthèse essentielle à la croissance des plantes. 
Ce gaz a la propriété d’absorber le rayonnement solaire et est à l’origine de l’effet de 
serre, permettant ainsi d’obtenir des conditions de température favorisant 
l’émergence de la vie sur terre. En excès dans l’atmosphère, le réchauffement par 
effet de serre devient plus important, provoquant des dérèglements climatiques. 
L’évaluation des émissions de gaz à effet de serre se fait en accord avec la méthode 
définie par l’ADEME dans le guide du bilan Carbone. Cette méthode comptabilise les 
émissions de gaz à effet de serre en équivalent CO2. L’impact sur l’effet de serre des 
gaz est quantifié par le potentiel de réchauffement global (PRG), par convention le 
PRG du CO2 est de 1, le PRG du méthane est de 21. 

�� Impact sur les pluies acides 

Les pluies acides sont essentiellement liées aux émissions de dioxyde de souffre. 
La proportion de SO2 dans les fumées dépend de la proportion de souffre dans le 
combustible. Son émission peut aussi être d’origine naturelle, par les volcans par 
exemple. En plus de contribuer à l’acidification de l’atmosphère, c’est un gaz toxique 
pour la santé (irritation des voies respiratoires supérieures) ; il ne contribue pas à 
l’effet de serre. 

�� Déchets nucléaires

Les déchets nucléaires sont produits par la production électrique, la quantité produite 
dépendant de la proportion de la production électrique à partir de l’énergie nucléaire.  

�� Nuisances sonores

Les nuisances sonores ont plusieurs origines, et par là peuvent être traitées de 
manière différentes. Les nuisances sonores peuvent être liées aux équipements 
techniques mis en œuvre (ventilateurs de chaudières ou d’aérocondenseurs, 
compresseurs de machines thermodynamiques), ou à la rotation de camions dans le 
cas de livraisons de combustible solide (bois). Les premières nuisances sont traitées 
techniquement par le choix de matériel performants sur le plan acoustique et la mise 
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en place de dispositifs spécifiques (piéges à sons aux niveaux des ventilations haute 
et basse).  

�� Impacts visuels

L’intégration des équipements en toiture, de cheminées, peut constituer des sources 
de pollutions visuelles. 

Le tableau ci-dessousErreur ! Source du renvoi introuvable.  récapitule les effets 
environnementaux des principaux polluants engendrés par la production de chaleur (ou de 
froid). 

Dérèglement 
climatique 

Pluies acides Destruction de la 
couche d’ozone 

Effets sanitaires 

CO2 +++    
CO    + 
SO2  +++  + 
NOx +   ++ 
particules    ++ 
COV    ++ 
HCl    + 
dioxines    + 

Récapitulatif des polluants et de leurs impacts 

5.2 BILAN DES EFFETS ENVIRONNEMENTAUX

Le bilan environnemental de chaque scénario est évalué selon les critères suivants : 
- appauvrissement des ressources naturelles, ce critère étant évalué par la quantité 

d'énergie primaire consommée ; 
- impact sur la qualité d’air, ce critère étant évalué par la quantité de NOx émise par 

les chaufferies ; 
- impact sur le réchauffement climatique, ce critère étant évalué par la quantité de CO2 

émise par les chaufferies ; 
- impact sur les pluies acides, ce critère étant évalué par la quantité de SO2 émise par 

les chaufferies ; 
- nuisances sonores ; 
- impacts visuels. 

5.2.1 Réchauffement climatique 

Le graphe ci-dessous présente, pour chacun des périmètres, les émissions de gaz à effet de 
serre annuelles « évitées » par la mise en œuvre du réseau de chauffage urbain (RCU). 

P1 = Périmètre 1 – P2 = Périmètre 2 – P3 = Périmètre 3  

Le réseau au bois permet de réduire les émissions de CO2 de manière très significative : 
jusqu’à 75 tonnes de CO 2 par an en moins (Périmètre 3), équivalent à : 

- les émissions annuelles d’un ensemble français de 50 habitants (émissions liées au 
secteur résidentiel – tertiaire, soit 1,5 tonne/habitant), 

- à 500 000 km parcourus avec une voiture caractérisée par une émission de 150 g 
CO2/km. 
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5.2.2 Appauvrissement des ressources naturelles 

Consommations en énergie primaire
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5.2.3 Qualité de l’air, pluies acides et poussières

Le graphe ci-dessous présente, pour le périmètre 3 seul (le plus étendu concernant les sites 
existants), les émissions de NOx, de SO2 et de poussières dans le cas de la situation de 
référence actuelle d’une part et dans celui du réseau de chauffage urbain (RCU) d’autre part. 
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actuel P3

A noter que les émissions en NOx et SOx (oxydes d’azote et de souffre) restent difficiles à 
estimer, car elle dépendent fortement des caractéristiques du bois énergie utilisé et des 
conditions dans lesquelles les arbres ont grandi (environnement plus ou moins pollué, 
proximité d’une ville ou d’industries polluantes), car le bois « emprisonne » les éléments 
chimiques contenus dans l’air. 
Nous pouvons néanmoins affirmer, au vue de la faible densité d’habitants de la région de la 
Montagne Bourbonnaise et de la surface de forêt observée, que le bois exploité est plutôt de 
bonne qualité et que sa combustion génèrera de faibles niveaux d’émissions polluantes. 

5.2.4 Autres nuisances 

Les nuisances sonores potentielles sont liées à la présence d’équipements mécaniques plus 
nombreux dans le cas de la chaufferie bois, qui doivent être traitées lors de la conception de 
la chaufferie bois. 
Les camions peuvent également générer une nuisance sonore pour les riverains de la 
chaufferie, mais cette nuisance reste très limitée dans le temps. 
Dans le cas présent, l’approvisionnement en bois ne constitue pas une gêne importante du 
fait d’un nombre de rotations faible des camions de livraison.  

Les nuisances visuelles sont liées à l’intégration de la chaufferie sur le site du fait de la taille 
importante de l’équipement. 
Une étude architecturale permet de prendre en compte au mieux la chaufferie et de 
présenter des projets « intégrés » au paysage, sans que le bâtiment industriel n’occasionne 
de gène trop importante. 

Pour finir, il est démontré que les émissions de dioxines liées à la combustion du bois ne 
correspondent qu’à des traces, soit un niveau environ 1000 fois inférieur à celui fixé par la 
réglementation européenne sur les émissions des Usines d’Incinération des Ordures 
Ménagères. 
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6 ETUDE ECONOMIQUE 

6.1 HYPOTHESES

6.1.1 Coût Unitaire Hors Taxe des énergies 

Les prix unitaires des énergies retenues sont les suivants : 
- Bois :    

 mélange plaquettes + connexes de scierie :  20 € HT / MWh PCI (livré) 
- Fioul :    54 € HT / MWh PCI (moyenne 2006 - 2008) 
- Propane :    80 € HT / MWh PCI (moyenne 2006 - 2008) 
- Electricité :    90 € HT / MWh électrique 

Le prix du bois est soumis à de fortes disparités puisqu’il dépend fortement de la filière bois 
locale. 
Un élément déterminant est l’identification de la ressource, selon qu’elle provienne d’une 
structure existante (scierie, etc…) ou à créer spécifiquement pour le projet (structure 
communale d’exploitation, etc…) créatrice d’emplois. 
Le prix retenu pour la plaquette est très compétitif. Il est proposé par la scierie Ramilien, 
basée au MAYET-DE-MONTAGNE. 

6.1.2  TVA 

Les différents types d’énergies mis en jeu dans l’étude nécessitent de prendre en compte les 
différentes taxes et taux de TVA sur les prix des énergies. 

Les états membres de l’Union Européenne ont donné leur accord en début d’année 2006 
pour l’application du taux réduit de TVA sur l’ensemble de la facture (abonnement + 
consommation) des réseaux de chaleur utilisant majoritairement des énergies renouvelables. 
La Loi portant engagement national pour le logement a été promulguée le 13 juillet 2006 et 
autorise désormais l'application d'une TVA à 5,5 % sur les abonnements aux réseaux 
publics de distribution de chaleur, ainsi que sur la  fourniture de chaleur lorsque le 
réseau est alimenté au moins à 60 % à partir de bio masse, de géothermie, de déchets 
et d'énergie de récupération . 
Ce taux minium est désormais de 50% depuis le 1 er janvier 2009. 

La vente de la chaleur du réseau pourra bénéficier d’un taux de TVA de 5,5 %, contre 
19,6 % pour l'état actuel. 

Les travaux réalisés auront un taux de TVA à 19.6%.

Les prix unitaires des énergies combustibles sont comparés à partir de la même unité de 
base, le kilowattheure utile, consommé après déduction des rendements de production. 
Les rendements de référence sont de : 

- 92% pour le fioul et le propane, 
- 82% pour le bois (85% rendement générateur  ´   96 % rendement réseau). 
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6.1.3 Situation de référence 

L’étude économique établira la comparaison des investissements et des coûts de 
fonctionnement entre la solution réseau bois et la solution de référence retenue. 
Dans le cas où le réseau de chaleur au bois ne serait pas créé, les bâtiments continueraient 
d’utiliser un système de chauffage individualisé soit au fioul, soit au propane, soit à 
l’électricité tel qu’actuellement. Cette situation sera considérée comme la référence. 

6.2 LES INVESTISSEMENTS

Remarque préalable

La présente analyse est limitée à la définition des investissements pour chacun des grands 
postes constitutifs des différents scénarios envisagés.  
Ces estimatifs ne sauraient se substituer à la réalisation d’une mission d’étude de niveau 
APS/APD sur la base du ou des scénarios retenus.  

6.2.1 Les travaux 

Le budget des travaux pour chacun des 3 périmètre est détaillé en Annexe 2 . 

En k€ HT Périmètre 1 Périmètre 2 

1. Bâtiment chaufferie et 
aménagements extérieurs 60,0 55,0 

Process biomasse 50,0 40,0 2. Process industriel 
chaufferie Process classique 8,7 8,3 

3. Equipements connexes 35,0 32,0 

4. Réseau de chaleur 151,7 144,2 

5. Postes de livraison 31,2 40,2 

Budget Global 336,6 319,7 
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En k€ HT Périmètre 3 Périmètre 4 

1. Bâtiment chaufferie et 
aménagements extérieurs 83,0 120,0 

Process biomasse 68,0 71,0 2. Process industriel 
chaufferie Process classique 11,8 13,3 

3. Equipements connexes 45,0 51,5 

4. Réseau de chaleur 349,7 472,0 

5. Postes de livraison 71,4 85,1 

Budget Global 628,9 812,9 

A noter que le réseau de chaleur représente à lui seul de 45 (périmètre 1) à plus de 50% 
(périmètre 4) de l’investissement, du fait essentiellement de la faible densité de l’enlèvement 
d’énergie au regard de l’étendue des périmètres.  

6.2.2 Les missions d’ingénierie (conduite et réalis ation) 

Les missions d’ingénierie regroupent les frais pour la mission d’Assistance à Maître 
d’Ouvrage et les missions complémentaires (bureau de contrôle, etc…) 
Les coûts sont estimés en première approche en pourcentage du montant des travaux (10% 
environ). 
Ils sont les suivants : 

�� Périmètre 1 :   33,7 k€ HT, 
�� Périmètre 2 :   32,0 k€ HT, 
�� Périmètre 3 :   62,9 k€ HT, 
�� Périmètre 4 :   81,3 k€ HT. 

6.2.3 Subventions 

Le volet subvention revêt un caractère très important pour la rentabilité de l’opération. Nos 
contacts avec l’ADEME notamment et le retour sur des études antérieures nous ont permis 
d’identifier les différentes subventions envisageables pour le projet sans que celles-ci ne 
soient confirmées tant sur les niveaux d’aides que sur leur nature. 
De manière générale, les subventions allouées à un tel projet peuvent être de plusieurs 
sortes :  

- les aides ADEME + département + région, 
- les fonds chaleur, 
- les fonds européens via le FEDER. 

Les subventions sont assez complexes à évaluer. Elles portent généralement sur 
l’investissement biomasse seul ou sur le surcoût de celui-ci par rapport à une solution 
alternative (réseau de chaleur fioul ou gaz par exemple). 
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a. Programme bois énergie ADEME+département+région
Les subventions sont calculées de manière à ramener le temps de retour sur investissement 
du projet :��

i. à 12 années, 
ii. à 10 années si le gaz n'est pas utilisé comme combustible en chaufferie, 
iii. à 8 années si le combustible bois est composé d'un taux de plaquettes 

supérieur à 50%. 

b. Fonds chaleur
Les fonds chaleur émanent de l’Etat (suite au Grenelle) et la gestion en a été confiée à 
l’ADEME. 
Ces aides représenteront 300 M€ en 2009, idem en 2010 et 2011. 
Le système d’aide est fonction de la production de chaleur renouvelable de l’installation et de 
l’investissement dans le réseau de distribution de chaleur et se décompose en 2 parties : 

Aide totale = aide à la production de chaleur renou velable + aide au réseau 

Selon notre retour d'expérience à ce sujet, les aides émanant du programme bois énergie 
apparaissent comme plus intéressantes 
Globalement, les projets réalisés peuvent bénéficier d’un taux de subvention jusqu’à 50 à 
60% sur l’investissement général. 

Nous retiendrons 2 hypothèses de subventions sur le projet, une « haute », une « basse » : 
- hypothèse 30 % de subventions (hors honoraires, divers et imprévus) ; 
- hypothèse 60 % de subventions (hors honoraires, divers et imprévus). 

Le dossier de subventions sera monté en phase APD si le projet se concrétise. 

6.2.4 Budget Globaux 
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6.2.5 Investissements à la charge des abonnés 

A noter que quelques investissements supplémentaires annexes sont à prévoir, à la charge 
de chacun des abonnés potentiels, concernant les installations dites « secondaires » : 
aménagement local technique (éclairage, armoire électrique, grille de séparation…), création 
d’un réseau de distribution hydraulique (gîtes ruraux, colonie…)…
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Ces investissements représentent :  
�� Périmètre 1 :   52,0 k€ HT, 
�� Périmètre 2 :   39,0 k€ HT, 
�� Périmètre 3 :  91,0 k€ HT, 
�� Périmètre 4 :   91,0 k€ HT. 

6.3 BUDGET DE FONCTIONNEMENT RESEAU

La structure tarifaire du MWh mixte "Bois-appoint fioul" qui sera facturé soit par un tiers, soit 
par un organisme de tutelle, se décompose suivant 4 termes distincts : 

- Poste P1 : Dépenses combustibles P1 bois + P1 appoint fioul, 
- Poste P2 : Entretien, conduite, maintenance, astreinte, dépannages, 
- Poste P3 : Provisions financières à constituer au titre de la prise en charge en 

garantie totale des installations, 
- Poste P4 : Amortissement des installations sur la durée de l’exploitation. 

Dans le cadre d’un réseau de chaleur, les conventions suivantes seront retenues dans la 
suite de l’étude : 

- R1 (énergie) = P1, 
- R2 (maintenance – GER) = P2+P3, 
- R24 (amortissement) = P4.  

6.3.1 Comparaison des différents périmètres 

Nous avons établi des comptes d’exploitation faisant ressortir les produits et les charges. 
L’amortissement des investissements est réalisé sur 20 ans. Les subventions sont à 30% ou 
60%.  
Nous avons retenu l’hypothèse d’intérêt sur l’emprunt de 5%, dont nous ne maîtrisons pas le 
niveau pour les offres potentielles des candidats (fait partie de l’offre commerciale). Ce 
montant est lui aussi très pénalisant sur le prix de la chaleur comme nous le présentons 
dans cette étude. 
Les Annexes 3 et 4 indiquent les comptes prévisionnels d’exploitation pour chacun des 4 
périmètres, en comparaison avec la situation actuelle (individuel fioul/électricité/propane). 

Le tableau ci-après indique les différents prix de vente de la chaleur (€ TTC/MWh utile sous-
station) correspondants, à l’ « équilibre » (i.e. sans aucune marge d’exploitation), tous frais 
compris  (fourniture énergie + exploitation maintenance GER + investissements) : 

  30% subventions 60% subventions 

Périmètre 
Prix de la chaleur

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Périmètre 1 99 132 +34% 112 +13% 

Périmètre 2 96,5 138 +43% 115 +20% 

Périmètre 3 98 119 +22% 99 +1% 

Périmètre 4 98 113 +16% 93,5 -5% 

Les résultats ci-dessus démontrent que le projet de réseau de chaleur bois n’est 
économiquement rentable (prix de la chaleur proche ou inférieur à celui de la situation de 
référence) que dans le cas des 2 périmètres les plus étendus (n°3 et 4) et en envisageant un 
taux de subventions à hauteur de 60%. 
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6.4 DECOMPOSITION DU PRIX DE LA CHALEUR

6.4.1 Impact des différents postes R1 et R2 et R2 4

Le graphique ci-dessous indique, dans le cas la situation actuelle et de ceux de chaque 
scénario considéré, le poids des différents postes « énergie », « maintenance et garantie 
totale », et « amortissement » le cas échéant, sur le prix global de la chaleur TTC, dans le 
cas d’un taux de subventions de 60%.

 Impact des différents postes
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Il apparaît clairement que, dans le cas du réseau de chaleur bois, le poste « maintenance – 
garantie totale » est considérablement plus important que dans le situation de référence. Par 
contre, le poste « énergie » est diminué de plus de moitié du fait de deux facteurs 
conjugués : 

- un prix hors taxe de l’énergie plus faible dans le cas du bois, 
- un taux de TVA à 5,5%. 

Le poste pénalisant fortement le prix de la chaleur dans le cas du réseau est l’amortissement 
(35 à 40% du prix global selon les périmètres). 

6.4.2 Impact des subventions 

Le graphique ci-dessous indique, dans le cas des périmètres 1 et 3, l’impact des subventions 
sur le prix global de la chaleur « bois » TTC. 
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 Impact des subventions
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Ce graphe met en exergue l’impact tout relatif du taux de subventions sur le prix global de la 
chaleur. Ainsi, une incertitude sur ce taux à +/- 10%, ne peut faire pencher significativement 
la balance pour une quelconque prise de décision en faveur de l’un ou l’autre des scénarios. 

6.4.3 Impact de la TVA 

Le graphique ci-dessous indique, dans le cas de la situation actuelle de référence et de 
chaque scénario considéré, avec un taux de subventions de 60%, l’impact du taux de TVA 
sur le prix global de la chaleur. 
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Ce graphe fait clairement apparaître que la part TVA est diminuée de plus moitié dans le cas 
du réseau de chaleur bois, et ce quel que soit le scénario considéré.  
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6.5 RECHERCHE D’UN OPTIMUM ECONOMIQUE

Comme nous l’avons vu précédemment, le projet de réseau de chaleur biomasse est 
fortement pénalisé par le poste R24 lié à l’amortissement des équipements. 
Afin de tendre vers un prix de la chaleur « optimisé », il est donc nécessaire de déterminer 
des orientations qui permettraient de réduire ce poste, et donc de rendre le projet réellement 
attractif en termes purement économique. 
Dans cette optique, 2 éléments sont à considérer : 

- l’investissement travaux initial, 
- la durée d’amortissement des installations. 

6.5.1 Economies envisageables sur l’investissement initial 

Nous avons vu dans le paragraphe 6.2.1 que le réseau de chaleur primaire incarne à lui-seul 
plus de 50% de l’investissement travaux initial. 
Nous avons dans un premier temps chiffré le coût du réseau de la manière la plus 
« pessimiste » possible, i.e. en envisageant le cheminement des canalisations par des 
routes goudronnées exclusivement et en considérant le maximum de prestations 
(canalisation + tranchées + reprises…). 
Ce poste peut être significativement réduit en envisageant la mise en œuvre du réseau en 
parallèle à d’autres travaux touchant à la voirie communale (réfection des enrobés, autres 
réseaux à enterrer, rénover…). 

Le poste réseau de chaleur se voit ainsi diminué pour chacun des 4 périmètres considérés 
(coûts mise en œuvre des canalisations seuls) : 

Périmètre 1 Périmètre 2 Périmètre 3 Périmètre 4 

Coût réseau initial 
(€ HT)

151 700 € 144 200 € 349 700 € 472 000 € 

Coût « optimisé »
€ HT) 

98 600 € 86 600 € 230 400 € 309 000 € 

Le tableau et graphe ci-après indiquent l’impact de ce coût « optimisé » sur les différents prix 
de vente de la chaleur (€ TTC/MWh utile sous-station) correspondants, à l’ « équilibre » (i.e. 
sans aucune marge d’exploitation), tous frais compris  (fourniture énergie + exploitation 
maintenance GER + investissements) et dans le cas d’un taux de subventions de 60% : 

  60% subventions 

Périmètre 
Prix de la chaleur

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Périmètre 1 99 106 +7% 

Périmètre 2 96,5 108 +12% 

Périmètre 3 98 92 - 6.4% 

Périmètre 4 98 86 - 12% 
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Prix global de la chaleur sans/avec optimsation coû t réseau
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Conclusion
L’optimisation de l’investissement « réseau » engen dre une baisse de 5 à 9% du prix 
global de la chaleur selon le périmètre considéré. 
Le projet de réseau biomasse dans le cadre des péri mètres n°3 et 4 – et 60% de 
subventions – devient alors nettement attractif éco nomiquement parlant.

6.5.2 Impact de la durée d’amortissement des équipe ments 

Un second paramètre a un impact significatif sur le R24, à savoir la durée d’amortissement. 
Nous envisagerons ici une durée de 24 ans (envisageable dans le cadre d’un montage 
juridique en DSP de type concession – cf. partie 8 ) en lieu et place des 20 ans initiaux. 
Les mêmes tableaux et graphes que ci-dessus sont présentés (avec investissement réseau  
non optimisé) afin de percevoir l’impact direct de ce paramètre sur le prix global de la 
chaleur. 

  60% subventions 

Périmètre 
Prix de la chaleur

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Périmètre 1 99 108 +9.2% 

Périmètre 2 96,5 111 +15% 

Périmètre 3 98 95 - 2.8% 

Périmètre 4 98 90 - 8.1% 
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Prix global de la chaleur avec 20 ans / 24 ans duré e amortissement
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Conclusion
L’amortissement sur une durée de 20 ans engendre un e baisse de 4% environ du prix 
global de la chaleur pour les 4 périmètres considér és. 
Le projet de réseau biomasse dans le cadre des péri mètres n°3 et 4 – et 60% de 
subventions – devient alors nettement attractif éco nomiquement parlant.

6.5.3 Synthèse 

Les tableaux et graphes ci-dessous présentent, de la même manière que précédemment, les 
effets conjoints des 2 paramètres économiques identifiés pour atteindre un prix de la chaleur 
optimisé : coût de réseau réduit + durée d’amortissement de 24 années, avec un taux de 
subventions de 60%. 

  60% subventions 

Périmètre 
Prix de la chaleur

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Périmètre 1 99 103 +3.8% 

Périmètre 2 96,5 104,5 +8.4% 

Périmètre 3 98 89 -9.4% 

Périmètre 4 98 83 -15% 
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Prix global de la chaleur avant / après optimisatio n 
(réseau +  durée amortissement) - 60% subventions
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Conclusion
L’optimisation de l’investissement « réseau » et un e durée de d’amortissement de 24 
années engendrent une baisse de 8 à 11% du prix glo bal de la chaleur selon le 
périmètre considéré. 
Le projet de réseau biomasse dans le cadre des péri mètres n°3 et 4 – et 60% de 
subventions – devient alors très nettement attracti f économiquement parlant.

6.5.4 Piste annexe : réduction du R1b 

Une piste d’optimisation alternative du coût de la chaleur peut être envisagée, à savoir la 
réduction du poste R1b (fourniture de l’énergie biomasse). L’idée est la mise en œuvre de la 
préparation et de la fourniture du combustible bois à l’échelle de la commune : 

- acquisition d’un broyeur pour conditionnement de plaquette calibrée, 
- exploitation de bois local (communal) « gratuit », 
- main d’œuvre (coupes, conditionnement, livraison) assurée par le personnel 

communal. 

Sur la base des hypothèses économiques suivantes : 
- investissement broyeur 18 000 € HT – durée de vie matériel de 7 années, 
- coût exploitation bois (coupes, conditionnement…) de 5 à 10 €/MAP, 

le coût unitaire HT du bois devient le suivant dans chacun des cas : 

Périmètre 1 Périmètre 2 Périmètre 3 Périmètre 4 

Coût unitaire bois
€HT / MWhPCI livré 15 € 16 € 12 € 11 € 
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Dans ce cas, le prix global de la chaleur devient le suivant, en comparaison avec la 
configuration initiale présentée dans le paragraphe 6.3.1 : 

  60% subventions 60% subventions 

  Bois : 20 €HT / MWh PCI Bois : coût « optimisé » 

Périmètre 
Prix de la chaleur 

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence

Périmètre 1 99 112 +13% 106 +7.1% 

Périmètre 2 96,5 115 +20% 111 +14.7% 

Périmètre 3 98 99 +1% 90 - 8.5% 

Périmètre 4 98 93,5 -5% 83 - 15.3% 

Le projet de réseau biomasse dans le cadre des périmètres n°3 et 4 – et 60% de 
subventions – devient alors très nettement attractif économiquement parlant. 

Si l’on cumule maintenant un R1b « optimal » avec les deux pistes vues dans les 
paragraphes précédents (réduction budget travaux + hausse durée d’amortissement) : 

  60% subventions 60% subventions 

Bois : 20 €HT / MWh PCI

Bois + réseau : coûts 

« optimisés », amort. 24 ans 

Périmètre 
Prix de la chaleur 

« de référence » 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence 

Prix de la chaleur

Réseau bois 

Ecart réseau 

bois / référence

Périmètre 1 99 112 +13% 97 - 2.0% 

Périmètre 2 96,5 115 +20% 100 + 3.6% 

Périmètre 3 98 99 +1% 79.5 - 19% 

Périmètre 4 98 93,5 -5% 73 - 25% 

Le projet de réseau biomasse dans le cadre des péri mètres n°1, 3 et 4  – et 60% de 
subventions – devient alors très nettement attracti fs économiquement parlant.
Nous 

6.6 VARIATIONS DES PRIX

Un dernier aspect économique est à considérer. Nous avons raisonné jusqu’à présent à 
l’euro constant, ce qui n’est pas un critère favorable pour le réseau de chaleur biomasse. En 
effet, le conjoncture économique énergétique de ces dernières années démontre clairement 
que le prix d’un MWh mixte « bois-appoint fioul » va évoluer nettement moins vite à la 
hausse qu’un MWh 100% fioul, propane ou électricité. 

6.6.1 Formule de variation 

Le prix de l’énergie fournie par le réseau de chaleur au bois sera soumis à une révision selon 
les propositions des candidats ou selon une formule imposée dans le cahier des charges. 
Pour exemple, le formule ci-après peut être utilisée : 
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P représente le prix de l’énergie vendue aux abonnés. Celui-ci peut être indexé selon le prix 
du bois et le prix du gaz naturel avec une répartition 85 / 15 représentatif de l’engagement 
sur la couverture bois du réseau.  
Le prix du bois B peut quant à lui être indexé selon la formule suivante : 

avec une part (40%) sur l’indice INSEE à des produits tout usage, et une autre part 
importante pour les prix de transport (40%), le reste étant constitué d’indices sur les salaires 
ICHTTS1. 

Commentaires :
Cet exemple permet d’illustrer la plus faible volatilité du prix de l’énergie sur un réseau de 
chaleur au bois du fait de sa déconnexion partielle avec les indices des énergies fossiles. 
Les différentes valeurs de pondération ainsi que les indices sont à l’appréciation des 
candidats. 
Il convient néanmoins d’être très vigilant sur ces formules : le bois ne doit pas être une 
énergie volatile au même titre que les énergies fossiles et doit par conséquent être 
déconnecté de leur variation dans des proportions cohérentes. 

6.6.2 Hypothèses 

Les hypothèses de hausse des tarifs des énergies (poste P1) sont définies selon le principe 
ci-dessous : 

- hypothèse haute 
fioul, propane : prix du MWh doublé en 5 ans 
bois, chauffage urbain : moyennes des années 2004-2005. 

- hypothèse moyenne 
fioul, propane : prix du MWh doublé en 7 ans 
bois, chauffage urbain : moyennes sur les 5 dernières années. 

- hypothèse basse 
fioul, propane : prix du MWh doublé en 10 ans. 
bois, chauffage urbain : moyennes sur les 10 dernières années. 

Concernant les postes P2 et P3, une variation annuelle de +2% est retenue. 

Considérons le bilan d’exploitation global année par année, avec les hypothèses suivantes : 

�� Hypothèse haute 
- P1 bois : +3% par an, 
- P1 appoint : +15% par an, 
- P1 fioul + propane + électricité : +15% par an, 
- P2, P3 : +2% par an. 
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�� Hypothèse moyenne 
- P1 bois : +2,5% par an, 
- P1 appoint : +10% par an, 
- P1 fioul + propane + électricité : +10% par an, 
- P2, P3 : +2% par an. 

�� Hypothèse basse 
- P1 bois : +1,5% par an, 
- P1 appoint : +7% par an, 
- P1 fioul + propane + électricité : +7% par an, 
- P2, P3 : +2% par an. 

Sur une durée totale de 20 ans, ces taux de variation spécifiques nous donnent les taux 
annuels de variation moyens  pour le coût de la chaleur suivants : 

Hypothèse haute Hypothèse moyenne Hypothèse basse 

Réseau de chaleur bois +6,4% par an +3,8% par an +2,4% par an 

Individuel fioul / propane / élec +14,4% par an +9,5% par an +6,6% par an 

Les graphiques ci-après indiquent le budget annuel (coût d’exploitation global) dans le cas 
du périmètre 3 dans les différentes hypothèses, à partir d’un prix initial à 98,9 € TTC/ MWh 
utile pour le chauffage bois et 97,9 € TTC / MWh utile pour le chauffage individuel fioul, 
électricité ou propane (situation actuelle de référence). 
Nous nous sommes basés sur des subventions à hauteur de 60% pour établir ces 
graphiques. 
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Budget global annuel - Hypothèse Moyenne
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Budget global annuel - Hypothèse basse
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Commentaires
Quelle que soit l’hypothèse retenue, l’accroissement du coût global de la chaleur est moins 
rapide dans le cas du réseau de chaleur bois qu’en conservant les installations actuellement 
en service. 
L’écart sur les coûts d’exploitation globaux entre le réseau de chaleur biomasse et les 
systèmes fioul, électricité ou propane individuels s’accentue nettement au fil des année, en 
particulier dans le cas d’une hypothèse haute de variation du tarif des énergies. 

Les écarts sur les budgets globaux (évolution sur 10 années entre 2012 et 2022) peuvent 
être quantifiés ainsi : 
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Hypothèse Haute Hypothèse Moyenne Hypothèse Basse

Bois 
Individuel 

fioul/propane 
Bois 

Individuel 
fioul/propane 

Bois 
Individuel 

fioul/propane 

Coût chaleur 2012 
en € TTC/MWh utile

98,9 97,9 98,9 97,9 98,9 97,9 

Coût chaleur 2022 
en € TTC/MWh utile

157,0 368,2 134,0 240,4 122,0 185,3 

Variation 
en %

+159% +376% +135% +245% +123% +189% 
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7 CONCLUSION ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

La présente étude de faisabilité a été orientée sur le périmètre de 10 sites existants et de 3 
bâtiments prochainement construit (11 appartements, salle polyvalente, ateliers). 
Nous avons pu constater que de nombreuses hypothèses sur les consommations des 
bâtiments, les prix des énergies, les subventions etc... influencent l’attractivité du projet pour 
un concessionnaire potentiel ou même une mise en régie à l’échelle communale. 
La ressource en combustible est largement présente dans la région bocage bourbonnais 
(nombreuses scieries) assurant un prix du bois compétitif. 

Les 4 périmètres identifiées impliquent la réalisation de réseaux de chaleur peu compacts, 
mais néanmoins caractérisés par des appels de puissance significatifs, ce qui fait apparaître, 
dans le cas des 2 périmètres les plus étendus notamment (n°3 et 4), un intérêt économique 
réel pour ce projet, au-delà de l’évident intérêt environnemental de l’opération. 

Nous avons synthétisé ci-après les réflexions et conclusions de l’étude : 
�� le recours à l’utilisation du bois permet la création d’un réseau de chaleur, solution 

qui serait vraisemblablement écartée avec des énergies fossiles classiques. Le 
réseau de chaleur permet d’envisager sur le long terme d’autres solutions 
alternatives moins polluantes qui nécessiteront des consommations centralisées 
d’énergie (stockage CO2, piles à combustible, etc…). 

�� l’utilisation du bois comme source d’énergie permet le développement de filières 
locales d’approvisionnement (plate-forme) qui ont besoin de consommateurs 
importants pour se développer. Le projet de ARFEUILLES permettrait de participer à 
ce développement. 

�� le réseau de chaleur utilisant une énergie renouvelable permet depuis le 13 juillet 
2006 de bénéficier de la TVA à taux réduit (5,5%) sur les abonnements et l’énergie 
fournie.  

Les variantes sur le périmètre du projet conduisent au constat suivant : les 2 « petits » 
réseaux de chaleur envisagés (Molle + Gîtes + Mairie + Poste d’une part, maison Médecin + 
Cantine + Ecole + Colonie + Gendarmerie + caserne Pompiers) correspondant aux 
périmètres n°1 et n°2 sont bien moins attractifs éc onomiquement parlant que les 2 
« grands » projet concernant l’ensemble des sites (+ les projets) – périmètres n°3 et n°4. 
L’intégration des 3 futurs sites est bien entendu à considérer pleinement au vu des résultats 
de l’étude économique. 

Enfin, nous avons pu constater que le prix projeté du MWh mixte « bois-appoint fioul » est 
très sensible à certains critères technico-économiques : tracé du réseau (routes 
goudronnées ou non) et contexte de sa réalisation (en synergie ou non avec d’autres 
travaux), durée d’amortissement des équipements…
L’aspect du conditionnement / approvisionnement en bois constitue également un point 
crucial pesant sur le coût résultant de la chaleur.

Les seuls critères évoqués ci-dessus ne doivent cependant pas être exclusifs et décisifs ; il 
appartient aux personnes porteuses de ce projet de considérer d’autres aspects (confort des 
personnes et environnement notamment) présentés à travers cette étude de faisabilité 
technico-économique, qui se veut avant tout un outil d’aide à la décision. 
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8 ETUDE DES MONTAGES JURIDIQUES 

8.1 LES CONTRAINTES DU PROJET

Quel que soit le scénario technique envisagé, les contraintes à prendre en compte pour la 
mise en œuvre de ce projet sont de trois ordres : juridique, économique et technique. 

8.1.1 Contraintes juridiques 

Le choix du montage juridique sera opéré dans un premier temps par la réponse à la 
question du partage des risques d’exploitation des futurs équipements. Le maître d’ouvrage 
peut décider un transfert total des risques au futur prestataire ou bien décider de conserver  
l’ensemble des risques ou seulement ceux qu’il est susceptible de maîtriser. Le partage des 
risques entre le maître de l’ouvrage et le prestataire privé a en principe pour intérêt de 
diminuer le coût de réalisation du projet. 

8.1.2 Contraintes économiques 

En second lieu, le mode d’exploitation va dépendre des revenus engendrés par le service. 
Compte tenu du lien direct entre l’exploitant et les usagers, les recettes issues de 
l’exploitation peuvent servir au financement de l’exploitation et ainsi permettre la fixation d’un 
prix global satisfaisant par le maître d’ouvrage. 

8.1.3 Contraintes techniques du projet 

A ces contraintes juridiques et économiques s’ajoutent des contraintes techniques propres 
au projet, à savoir :  

�� Complexité de la technologie, 
�� Matériels et équipements spécifiques, 
�� Contraintes d’implantation du site, 
�� Prise en compte de l’environnement local, 
�� Consistance du réseau de chaleur et sous stations. 

L’ensemble de ces contraintes doit guider la commune de ARFEUILLES dans l’établissement 
du montage contractuel le plus adapté pour le portage du projet. 
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8.2 ETUDE DES MODES DE GESTION DU PROJET

8.2.1 Régie 

L’exploitation en direct du projet (régie) implique :  
�� des moyens financiers importants : entretien et renouvellement, 
�� des moyens techniques suffisants, 
�� des moyens humains en adéquation avec le type de projet. 

L’avantage de la régie est le contrôle de l’exploitation en direct par la personne publique, 
mais c’est également une prise de risque totale. 

Avantages : 

- la collectivité dispose d’une liberté totale de gestion et de décision, 

- la collectivité a une entière maîtrise des décisions et des choix pour la gestion et 

l’organisation du service. 

Inconvénients : 

- la collectivité supporte l’ensemble des charges d’investissement, de fonctionnement  et 

d’organisation ainsi que l’ensemble des risques, 

- la rigidité de la procédure administrative et comptable. 
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8.2.2 Marché public 

En l’état actuel du droit positif, la personne publique, en application de l’article 10 du Code 
des marchés publics , peut librement choisir entre le recours à un marché global ou un 
marché alloti, ce qui signifie qu’il n'est pas exclu, en l'état actuel du droit, de recourir à un 
marché global portant sur la conception, la construction et l'exploitation d'un ouvrage. 

Néanmoins, le projet de nouveau code des marchés pu blics doit nous inciter à nous 
orienter vers l’allotissement, puisqu’il sera prévu  que : «  les marchés d’un montant 
estimé supérieur aux seuils des marchés formalisés sont passés en lots séparés si ces 
opérations de travaux ou ces projets d’achat peuven t être divisés en ensembles 
cohérents . Un marché unique peut cependant être conclu si le pouvoir adjudicateur justifie 
de l’intérêt financier ou technique de ce choix (…) » 

Cependant, qu’il s’agisse d’un marché unique, de marchés séparés ou allotis, ces montages 
ne favoriseront pas le coût global de l’opération, le prestataire n’étant pas intéressé sur les 
résultats de l’exploitation mais rémunéré en fonction d’un prix. En effet, lorsque la 
rémunération du cocontractant est essentiellement assurée par un prix forfaitaire payé par la 
collectivité publique, on est en présence d’un marché public (Conseil d’Etat, 15 avril 1996, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, Recueil p. 137). 

Avantages : 

- la collectivité peut exercer un contrôle précis des prestations : contrôle de l’exécution 

permettant de vérifier, ajuster, sanctionner, 

- la rémunération provenant de la collectivité, la connaissance des coûts est réelle, 

- procédure très encadrée par les textes assurant plus de sécurité juridique. 

Inconvénients : 

- procédure stricte ne permettant en général pas la négociation (sauf dialogue 

compétitif), 

- il convient de rédiger un cahier des charges conforme aux besoins car il est ensuite 

intangible, la pratique des avenants étant fortement limitée, 

- la durée des marchés est plus courte que celle des DSP, 

- la collectivité supporte le risque économique, 

- elle reste responsable vis à vis des administrés. 
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8.2.3 Délégation de Service Public  

Aux termes de l’article 1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dans 
son premier alinéa : 

« Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de 
droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un 
délégataire public ou privé, dont la rémunération est substantiellement liée aux résulta ts 
de l’exploitation du service. » 
Lorsque la rémunération du cocontractant est assurée en plus d’une rémunération 
également par une partie variable, représentant 30 % environ de la totalité des recettes 
d’exploitation, telles que, pour un service de traitement des ordures ménagères, des recettes 
tirées du traitement de déchets pour d’autres usagers que la collectivité contractante, de la 
vente de l’énergie produite ou d’objectifs de performance, on est en présence d’une 
délégation de service public (Conseil d’Etat, 30 juin 1999, Syndicat mixte du traitement des 
ordures ménagères Centre ouest Seine et Marne, Recueil p. 229). 
En d’autres termes, pour qu’il y ait délégation, la  nature des recettes de l’exploitant 
doit répondre à deux critères alternatifs : 
1. Soit il s’agit de recettes propres qui sont, par définition, liées aux résultats de 

l’exploitation ; 
2. Soit il s’agit de recettes procurées par la collectivité publique qui sont en relation avec 

des objectifs de performance ;  

De plus, la délégation de service public a pour objet de transférer la totalité des risques 
d’exploitation au délégataire. Si cette forme contractuelle a pour intérêt de garantir le 
maître d’ouvrage contre les risques d’exploitation, il en résulte de manière générale un coût 
plus élevé pour le maître d’ouvrage délégant.  

Si la délégation de service public comprend la réalisation de l’installation, la nature de la 
DSP sera la concession avec une durée permettant l’amortissement des investissements (24 
ans maximum). L’affermage quant à lui, met à disposition du fermier des équipements, en 
contrepartie de quoi il reverse une redevance d’affermage (recommandation d’une durée de 
12 ans maximum) à la collectivité.
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8.2.4 Partenariat Public Privé (PPP) 

Le contrat de partenariat issu de l’ordonnance du 1 7 juin 2004  permet de confier à un 
tiers le soin de financer, concevoir tout au partie, réaliser, maintenir et gérer des ouvrages ou 
équipements publics (ou de services) concourrant aux missions de service public en 
contrepartie d’une rémunération publique étalée dans le temps, complétée par des recettes 
annexes liées à l’exploitation de l’ouvrage. 

Le recours au PPP est toutefois strictement encadré : « Les contrats de partenariat ne 
peuvent être conclus que pour la réalisation de projets pour lesquels une évaluation, à 
laquelle la personne publique procède avant le lancement de la procédure de passation : 

- Montre que, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique n'est 
pas objectivement en mesure de définir seule et à l'avance les moyens techniques 
pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage financier ou juridique du 
projet, ou bien que le projet présente un caractère d'urgence ; 

- Expose avec précision les motifs de caractère économique, financier, juridique et 
administratif, qui l'ont conduite, après une analyse comparative, notamment en 
terme de coût global, de performance et de partage des risques, de différentes 
options, à retenir le projet envisagé et à décider de lancer une procédure de 
passation d'un contrat de partenariat. En cas d'urgence, cet exposé peut être 
succinct. 

La procédure du PPP est passée selon la procédure du dialogue compétitif,  permettant 
d’affiner le projet et de bénéficier de solutions innovantes. 
Les PPP supposent une répartition des risques entre personne publique, actionnaires et 
opérateur. 

La rémunération du partenaire consiste en un loyer versé par la personne publique et calculé 
en fonction du coût de la construction, du coût de fonctionnement et du coût de financement 

Avantages : 

- financement et risques et périls à la charge du délégataire, 

- rémunération du délégataire selon les résultats de l’exploitation, favorisant le service 

aux usagers, 

- une procédure permettant de négocier sur l’ensemble des clauses de la convention. 

Inconvénients : 

- la transparence n’est pas toujours assurée par le prestataire, les conditions financières 

d’exploitation ne sont pas précisément connues, 

- la connaissance de l’exploitation par la collectivité est moins fine, même si le 

délégataire transmet un rapport annuel. 
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comportant des clauses de performances, jusqu’à un terme où la personne publique devient 
propriétaire de l’ouvrage. 

Avantages

- la maîtrise d’ouvrage est assurée par le partenaire privé, 

- il peut comprendre une prestation globale allant de la conception, la construction et 

l’exploitation de l’ouvrage, intégrant le montage juridique et financier, 

- la durée du PPP peut être longue : pas de limite réglementaire, 

- partage de risques entre la collectivité et le co-traitant, 

- l’exploitation de l’ouvrage ou du service n’est pas le principal critère de rémunération 

du partenaire privé de la collectivité publique. Celle-ci pourra comprendre des éléments 

tels que des objectifs de performances assignés au cocontractant, 

- acquisition de droit réel sur l’ouvrage par le partenaire 

Inconvénients : 

- les conditions de mise en œuvre sont strictement édictées et concernent des projets 

complexes, 

- procédure nouvelle, longue à mettre en œuvre. 
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8.3 SYNTHESE

Montage Rémunération / coût Risques Qualité et 

performance 

du service 

Sécurité 

juridique de 

la procédure 

Incidence fiscale 

Marché public 

Unique : 

Conception et 

exploitation

Sur la base de l’investissement : attention à 

l’interdiction de paiement différé 

Assumés par la 

personne publique 

- --- 

Deux marchés 

séparés

Rémunération distincte ne favorisant pas le 

coût global

Assumés par la 

personne publique 
- +++ 

Marchés allotis Pas de possibilité de rabais en cas d’attribution 

des deux lots au même prestataire 

Assumés par la 

personne publique 
- +++ 

Articles L1615-7 du CGCT sur le FCTVA : les 

immobilisations confiées à un tiers bénéficient de l’attribution 

du Fonds pour les dépenses réelles d’investissement

réalisées si le bien est confié à un tiers qui est chargé soit de 

gérer un service public délégué, soit de fournir à cette 

collectivité une prestation de service. 

Délégation de 

service public 

Concession :  

Réalisation et 

exploitation  

( 24 ans maxi)

Rémunération sur les usagers Risques et périls du 

délégataire 

++ +++ 

Affermage : 

exploitation  (12 

ans maxi) 

Rémunération par la personne publique et en 

contrepartie de la mise à disposition du bien, le 

fermier paie un loyer (en lien avec les annuités 

d’emprunt) 

Risques et périls du 

délégataire 

+ +++ 

paiement par les délégataires des redevances d’occupation 

du domaine public 

FCTVA : Articles L1615-7 du CGCT sur le FCTVA : Dans 

l’hypothèse où la Collectivité serait amenée à financer 

directement des investissements compris dans la délégation, 

en application des articles 216 bis 216 ter et 216 quater de 

l'annexe II du Code Général des Impôts, elle transfèrera au 

fermier le droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée 

ayant grevé les investissements concernés. 
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PPP 

La rémunération du partenaire consiste en un 

loyer versé par la personne publique et calculé 

en fonction du coût de la construction, du coût 

de fonctionnement et du coût de financement 

comportant des clauses de performances 

Risques partagés 

personne public et 

partenaire privé 

+++ 

Contrat incitatif 

++ 

(compte tenu 

de sa 

nouveauté) 

Dérogation au principe posé à l’article L1615-7 du CGCT : 

article L1615-12  « les collectivités recourant au PPP peuvent 

bénéficier du FCTVA sur la part de la rémunération versée 

au partenaire privé correspondant aux investissements 

réalisés par celui-ci pour le activités non soumises à la 

TVA ». 

L’éligibilité au fonds de compensation pour la TVA est 

subordonnée à l’appartenance du bien au patrimoine de la 

personne publique ou à la décision de la personne publique 

d’intégrer le bien dans son patrimoine conformément aux 

clauses du contrat. 

+++ : Important , ++ Moyen ;- faible ; --- Très faible                          
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8.4 CONCLUSION

Le choix du montage juridique dépend des besoins et des attentes de la collectivité notamment de 

la volonté d’assurer directement le service ou de le faire exécuter. 

Si la collectivité souhaite assurer une parfaite maîtrise de la prestation tout en acceptant un coût 

budgétaire plus important, elle choisira le marché public. Elle assumera alors le risque financier. 

Si elle souhaite au contraire limiter la charge budgétaire et responsabiliser le contractant, elle 

choisira la délégation de service public. 

Le partenariat public privé, qui, comme on l’a vu, permet une gestion globale du projet mais exige 

des conditions strictes d’application ne semble pas pouvoir être appliqué à la nature du projet. 
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Descriptif U Q PU
Montant € HT

TOTAL

I1 - Local chaufferie et aménagements extérieurs

Foncier ens 1 pm
Aménagement du local chaufferie m² 45 1 000 € 45 000 €

Silo de stockage m² 15 1 000 € 15 000 €

Sous total local chaufferie et aménagements : 60 000 €

I2 - Process chaufferie 

Process biomasse
Generateur biomasse 85 kW ens 1

Alimentation automatique ens 1
Traitement des fumées ens 1 50 000 € 50 000 €

Decendrage automatique et benne ens 1
Automatisme, regulation ens 1

Process classique
Chaudière fioul 180 kW + brûleur u 1 4 700 € 4 700 €

Cuve fioul enterrée double peau 3000 L + Terrassement ens 1 4 000 € 4 000 €

Sous total process : 58 700 €

I3 - Equipements connexes

Cheminée ens 1 5 000 € 5 000 €

Carneaux fumées ens 1 5 000 € 5 000 €
Aménagement hydraulique chaufferie, comptage calorifique, 

collecteurs et pompes
ens 1 10 000 € 10 000 €

Plomberie ens 1 3 000 € 3 000 €
Electricité ens 1 5 000 € 5 000 €

Régulation ens 1 7 000 € 7 000 €

Sous total équipements connexes 35 000 €
I4 - Reseau de chaleur

Reseau de chaleur (VRD inclus) ens 1 151 700 €

Sous total Réseau de chaleur 151 700 €

TOTAL Installations Primaires 305 400 €

Postes de livraison

ens 1 31 220 € 31 220 €

TOTAL Installations secondaires 31 220 €

336 620 €

Divers, imprévus % 5% 16 831 €
Honoraires % 10% 33 662 €

TOTAL Missions d'ingénierie 50 493 €

387 113 €

ARFEUILLES - Investissements Chaufferie Bois Périmè tre 1

TOTAL Primaire + Secondaire

Missions d'ingénierie

INVESTISSEMENT GLOBAL

Installations Primaires

Installations Secondaires

Dépose existant, raccordement,
échangeur, adaptation tuyauteries



Descriptif U Q PU
Montant € HT

TOTAL

I1 - Local chaufferie et aménagements extérieurs

Foncier ens 1 pm
Aménagement du local chaufferie m² 40 1 000 € 40 000 €

Silo de stockage m² 15 1 000 € 15 000 €

Sous total local chaufferie et aménagements : 55 000 €

I2 - Process chaufferie 

Process biomasse
Generateur biomasse 75 kW ens 1

Alimentation automatique ens 1
Traitement des fumées ens 1 40 000 € 40 000 €

Decendrage automatique et benne ens 1
Automatisme, regulation ens 1

Process classique
Chaudière fioul 160 kW + brûleur u 1 4 300 € 4 300 €

Cuve fioul enterrée double peau 3000 L + Terrassement ens 1 4 000 € 4 000 €

Sous total process : 48 300 €

I3 - Equipements connexes

Cheminée ens 1 4 000 € 4 000 €

Carneaux fumées ens 1 4 000 € 4 000 €
Aménagement hydraulique chaufferie, comptage calorifique, 

collecteurs et pompes
ens 1 10 000 € 10 000 €

Plomberie ens 1 2 500 € 2 500 €
Electricité ens 1 4 500 € 4 500 €

Régulation ens 1 7 000 € 7 000 €

Sous total équipements connexes 32 000 €
I4 - Reseau de chaleur

Reseau de chaleur (VRD inclus) ens 1 144 200 €

Sous total Réseau de chaleur 144 200 €

TOTAL Installations Primaires 279 500 €

Postes de livraison

ens 1 40 200 € 40 200 €

TOTAL Installations secondaires 40 200 €

319 700 €

Divers, imprévus % 5% 15 985 €
Honoraires % 10% 31 970 €

TOTAL Missions d'ingénierie 47 955 €

367 655 €

ARFEUILLES - Investissements Chaufferie Bois Périmè tre 2

TOTAL Primaire + Secondaire

Missions d'ingénierie

INVESTISSEMENT GLOBAL

Installations Primaires

Installations Secondaires

Dépose existant, raccordement,
échangeur, adaptation tuyauteries



Descriptif U Q PU
Montant € HT

TOTAL

I1 - Local chaufferie et aménagements extérieurs

Foncier ens 1 pm
Aménagement du local chaufferie m² 60 1 100 € 66 000 €

Silo de stockage m² 15 1 100 € 17 000 €

Sous total local chaufferie et aménagements : 83 000 €

I2 - Process chaufferie 

Process biomasse
Generateur biomasse 160 kW ens 1

Alimentation automatique ens 1
Traitement des fumées ens 1 68 000 € 68 000 €

Decendrage automatique et benne ens 1
Automatisme, regulation ens 1

Process classique
Chaudière fioul 350 kW + brûleur u 1 6 800 € 6 800 €

Cuve fioul enterrée double peau 5000 L + Terrassement ens 1 5 000 € 5 000 €

Sous total process : 79 800 €

I3 - Equipements connexes

Cheminée ens 1 6 000 € 6 000 €

Carneaux fumées ens 1 6 000 € 6 000 €
Aménagement hydraulique chaufferie, comptage calorifique, 

collecteurs et pompes
ens 1 15 000 € 15 000 €

Plomberie ens 1 4 000 € 4 000 €
Electricité ens 1 6 000 € 6 000 €

Régulation ens 1 8 000 € 8 000 €

Sous total équipements connexes 45 000 €
I4 - Reseau de chaleur

Reseau de chaleur (VRD inclus) ens 1 349 700 €

Sous total Réseau de chaleur 349 700 €

TOTAL Installations Primaires 557 500 €

Postes de livraison

ens 1 71 420 € 71 420 €

TOTAL Installations secondaires 71 420 €

628 920 €

Divers, imprévus % 5% 31 446 €
Honoraires % 10% 62 892 €

TOTAL Missions d'ingénierie 94 338 €

723 258 €

ARFEUILLES - Investissements Chaufferie Bois Périmè tre 3

TOTAL Primaire + Secondaire

Missions d'ingénierie

INVESTISSEMENT GLOBAL

Installations Primaires

Installations Secondaires

Dépose existant, raccordement,
échangeur, adaptation tuyauteries



Descriptif U Q PU
Montant € HT

TOTAL

I1 - Local chaufferie et aménagements extérieurs

Foncier ens 1 pm
Aménagement du local chaufferie m² 80 1 200 € 96 000 €

Silo de stockage m² 20 1 200 € 24 000 €

Sous total local chaufferie et aménagements : 120 000 €

I2 - Process chaufferie 

Process biomasse
Generateur biomasse 220 kW ens 1

Alimentation automatique ens 1
Traitement des fumées ens 1 71 000 € 71 000 €

Decendrage automatique et benne ens 1
Automatisme, regulation ens 1

Process classique
Chaudière fioul 470 kW + brûleur u 1 7 800 € 7 800 €

Cuve fioul enterrée double peau 6000 L + Terrassement ens 1 5 500 € 5 500 €

Sous total process : 84 300 €

I3 - Equipements connexes

Cheminée ens 1 6 500 € 6 500 €

Carneaux fumées ens 1 6 500 € 6 500 €
Aménagement hydraulique chaufferie, comptage calorifique, 

collecteurs et pompes
ens 1 18 000 € 18 000 €

Plomberie ens 1 5 000 € 5 000 €
Electricité ens 1 6 500 € 6 500 €

Régulation ens 1 9 000 € 9 000 €

Sous total équipements connexes 51 500 €
I4 - Reseau de chaleur

Reseau de chaleur (VRD inclus) ens 1 472 000 €

Sous total Réseau de chaleur 472 000 €

TOTAL Installations Primaires 727 800 €

Postes de livraison

ens 1 85 140 € 85 140 €

TOTAL Installations secondaires 85 140 €

812 940 €

Divers, imprévus % 5% 40 647 €
Honoraires % 10% 81 294 €

TOTAL Missions d'ingénierie 121 941 €

934 881 €

ARFEUILLES - Investissements Chaufferie Bois Périmè tre 4

TOTAL Primaire + Secondaire

Missions d'ingénierie

INVESTISSEMENT GLOBAL

Installations Primaires

Installations Secondaires

Dépose existant, raccordement,
échangeur, adaptation tuyauteries
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 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 414 000 414 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 460 000
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 80.8% -

Puissance installée BOIS MW 0.09                         
Part chaudière biomasse kWhu 371 646 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 453 227 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.04                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.12                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 11                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 9 065 -

Fioul                                                    Part chaudière fioul kWhu 88 354                     202 860                          
Taux de couverture fioul % 19.2% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 5 186 12 888

     Propane                                       Part chauffage propane kWh propane - -                                  
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 0

       Electricité                                            Part chauffage élec kWh élec - 211 140                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 003
€ H.T./an 14 251 31 890
€ TTC./an 15 766 38 141

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 12 033 2 029

Coût électricité € H.T./an 1 083 183
Entretien R22 € H.T./an 8 000 1 400

GER - R23 € H.T./an 5 000 800

€ H.T./an 14 083 2 383
€ TTC/an 14 858 2 850

€ H.T. 28 333 34 273
€ TTC 30 623 40 990

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 387 113 0

Subventions 30% -100 986 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 22 960 0

€ H.T./an 22 960 0
€ TTC/an 24 222 0

€ H.T./an 51 293 34 273
€ TTC/an 54 845 40 990

123.90 € 82.78 €

132.48 € 99.01 €PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 30%

ARFEUILLES
Périmètre 1

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 362 000 292 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 402 222
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.3% -

Puissance installée BOIS MW 0.08                         
Part chaudière biomasse kWhu 326 896 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 398 654 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.04                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.10                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 10                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 7 973 -

    Fioul                                                    Part chaudière fioul kWhu 75 326                     245 280                          
Taux de couverture fioul % 18.7% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 4 421 15 582

        Propane                                       Part chauffage propane kWh propane - 46 720                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 397

        Electricité                                           Part chauffage élec kWh élec - -                                  

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 0
€ H.T./an 12 394 19 980
€ TTC./an 13 699 23 896

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 10 560 2 920

Coût électricité € H.T./an 950 263
Entretien R22 € H.T./an 7 500 2 200

GER - R23 € H.T./an 4 000 1 100

€ H.T./an 12 450 3 563
€ TTC/an 13 135 4 261

€ H.T. 24 845 23 542
€ TTC 26 835 28 157

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 367 655 0

Subventions 30% -95 910 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 21 806 0

€ H.T./an 21 806 0
€ TTC/an 23 005 0

€ H.T./an 46 650 23 542
€ TTC/an 49 839 28 157

128.87 € 80.62 €

137.68 € 96.43 €

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 30%

ARFEUILLES
Périmètre 2

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1

PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 776 000 706 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 862 222
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.0% -

Puissance installée BOIS MW 0.16                         
Part chaudière biomasse kWhu 698 544 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 851 883 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.08                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.22                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 21                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 17 038 -

   Fioul                                                 Part chaudière fioul kWhu 163 678                   444 780                          
Taux de couverture fioul % 19.0% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 9 607 28 257

           Propane                          Part chauffage propane kWh propane - 49 420                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 651

        Electricité                                    Part chauffage élec kWh élec - 211 800                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 062
€ H.T./an 26 645 51 970
€ TTC./an 29 465 62 156

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 22 593 4 942

Coût électricité € H.T./an 2 033 445
Entretien R22 € H.T./an 9 000 3 600

GER - R23 € H.T./an 6 000 1 800

€ H.T./an 17 033 5 845
€ TTC/an 17 970 6 990

€ H.T. 43 678 57 815
€ TTC 47 435 69 146

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 723 258 0

Subventions 30% -188 676 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 42 896 0

€ H.T./an 42 896 0
€ TTC/an 45 256 0

€ H.T./an 86 574 57 815
€ TTC/an 92 691 69 146

111.57 € 81.89 €

119.45 € 97.94 €

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 30%

ARFEUILLES
Périmètre 3

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1

PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 1 051 000 706 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 1 167 778
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.8% -

Puissance installée BOIS MW 0.22                         
Part chaudière biomasse kWhu 954 965 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 1 164 591 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.11                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.31                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 29                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 23 292 -

    Fioul                                                Part chaudière fioul kWhu 212 813                   444 780                          
Taux de couverture fioul % 18.2% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 12 491 28 257

          Propane                                   Part chauffage propane kWh propane - 49 420                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 651

          Electricité                                        Part chauffage élec kWh élec - 211 800                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 062
€ H.T./an 35 783 51 970
€ TTC./an 39 512 62 156

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 30 777 4 942

Coût électricité € H.T./an 2 770 445
Entretien R22 € H.T./an 10 000 3 600

GER - R23 € H.T./an 7 000 1 800

€ H.T./an 19 770 5 845
€ TTC/an 20 857 6 990

€ H.T. 55 553 57 815
€ TTC 60 370 69 146

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 934 881 0

Subventions 30% -243 882 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 55 448 0

€ H.T./an 55 448 0
€ TTC/an 58 497 0

€ H.T./an 111 001 57 815
€ TTC/an 118 867 69 146

105.61 € 81.89 €

113.10 € 97.94 €

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 30%

ARFEUILLES
Périmètre 4

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1

PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT
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 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 414 000 414 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 460 000
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 80.8% -

Puissance installée BOIS MW 0.09                         
Part chaudière biomasse kWhu 371 646 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 453 227 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.04                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.12                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 11                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 9 065 -

  Fioul                                                  Part chaudière fioul kWhu 88 354                     202 860                          
Taux de couverture fioul % 19.2% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 5 186 12 888

        Propane                                      Part chauffage propane kWh propane - -                                  
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 0

       Electricité                                            Part chauffage élec kWh élec - 211 140                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 003
€ H.T./an 14 251 31 890
€ TTC./an 15 766 38 141

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 12 033 2 029

Coût électricité € H.T./an 1 083 183
Entretien R22 € H.T./an 8 000 1 400

GER - R23 € H.T./an 5 000 800

€ H.T./an 14 083 2 383
€ TTC/an 14 858 2 850

€ H.T. 28 333 34 273
€ TTC 30 623 40 990

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 387 113 0

Subventions 60% -201 972 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 14 856 0

€ H.T./an 14 856 0
€ TTC/an 15 673 0

€ H.T./an 43 190 34 273
€ TTC/an 46 296 40 990

104.32 € 82.78 €

111.83 € 99.01 €

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 60%

ARFEUILLES
Périmètre 1

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1

PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 362 000 292 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 402 222
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.3% -

Puissance installée BOIS MW 0.08                         
Part chaudière biomasse kWhu 326 896 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 398 654 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.04                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.10                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 10                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 7 973 -

  Fioul                                                 Part chaudière fioul kWhu 75 326                     245 280                          
Taux de couverture fioul % 18.7% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 4 421 15 582

        Propane                                     Part chauffage propane kWh propane - 46 720                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 397

        Electricité                                          Part chauffage élec kWh élec - -                                  

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 0
€ H.T./an 12 394 19 980
€ TTC./an 13 699 23 896

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 10 560 2 920

Coût électricité € H.T./an 950 263
Entretien R22 € H.T./an 7 500 2 200

GER - R23 € H.T./an 4 000 1 100

€ H.T./an 12 450 3 563
€ TTC/an 13 135 4 261

€ H.T. 24 845 23 542
€ TTC 26 835 28 157

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 367 655 0

Subventions 60% -191 820 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 14 109 0

€ H.T./an 14 109 0
€ TTC/an 14 885 0

€ H.T./an 38 954 23 542
€ TTC/an 41 720 28 157

107.61 € 80.62 €

115.25 € 96.43 €PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 60%

ARFEUILLES
Périmètre 2

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 776 000 706 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 862 222
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.0% -

Puissance installée BOIS MW 0.16                         
Part chaudière biomasse kWhu 698 544 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 851 883 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.08                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.22                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 21                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 17 038 -

   Fioul                                                    Part chaudière fioul kWhu 163 678                   444 780                          
Taux de couverture fioul % 19.0% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 9 607 28 257

       Propane                                       Part chauffage propane kWh propane - 49 420                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 651

        Electricité                                          Part chauffage élec kWh élec - 211 800                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 062
€ H.T./an 26 645 51 970
€ TTC./an 29 465 62 156

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 22 593 4 942

Coût électricité € H.T./an 2 033 445
Entretien R22 € H.T./an 9 000 3 600

GER - R23 € H.T./an 6 000 1 800

€ H.T./an 17 033 5 845
€ TTC/an 17 970 6 990

€ H.T. 43 678 57 815
€ TTC 47 435 69 146

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 723 258 0

Subventions 60% -377 352 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 27 756 0

€ H.T./an 27 756 0
€ TTC/an 29 283 0

€ H.T./an 71 435 57 815
€ TTC/an 76 718 69 146

92.05 € 81.89 €

98.86 € 97.94 €PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 60%

ARFEUILLES
Périmètre 3

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1



 BOIS 
 FIOUL + ELEC + 

PROPANE Individuel 

Unités Quantités Quantités
R1 - ENERGIE

Besoins énergie utile kWh 1 051 000 706 000
Rendement de réseau % 90%

Energie utile sortie chaufferie kWh 1 167 778
                         Biomasse                          Taux de couverture biomasse % 81.8% -

Puissance installée BOIS MW 0.22                         
Part chaudière biomasse kWhu 954 965 -

Rendement chaudière biomasse (moyen annuel) % 82% -
Energie biomasse entrant en chaudière kWh 1 164 591 -

Consommation horaire bois PCI 2500 kWh / tonne t/h 0.11                         -
Volume de bois (densité 350 kg / m3) m3/h 0.31                         -
Stockage minimum utile 4 jours MCM m3 29                            -

Coût du combustible biomasse € H.T./kWhPCI 0.0200                     -
Coût du combustible biomasse € H.T./an 23 292 -

    Fioul                                                 Part chaudière fioul kWhu 212 813                   444 780                          
Taux de couverture fioul % 18.2% 100.0%

Rendement chaudières fioul (moyen annuel) % 92% 85%
Coût du combustible fioul € H.T./kWh PCI 0.05400                   0.05400                          
Coût du combustible fioul € H.T./an 12 491 28 257

          Propane                                Part chauffage propane kWh propane - 49 420                           
Rendement chaudières propane (moyen annuel) % - 85%

Coût propane € H.T./kWh PCI - 0.08000                          
Coût électricité € H.T./an - 4 651

         Electricité                                         Part chauffage élec kWh élec - 211 800                          

Coût électricité € H.T./kWh élec - 0.09000                          

Coût électricité € H.T./an - 19 062
€ H.T./an 35 783 51 970
€ TTC./an 39 512 62 156

R22 + R23 - MAINTENANCE + GER
Consommation d'électricité EDF : kWh 30 777 4 942

Coût électricité € H.T./an 2 770 445
Entretien R22 € H.T./an 10 000 3 600

GER - R23 € H.T./an 7 000 1 800

€ H.T./an 19 770 5 845
€ TTC/an 20 857 6 990

€ H.T. 55 553 57 815
€ TTC 60 370 69 146

R24 - AMORTISSEMENT
Investissement primaire € H.T. 934 881 0

Subventions 60% -487 764 0
                             Taux amortissement 5% 5%

Durée amortissement 20 ans 20 ans
Amortissement € H.T./an 35 878 0

€ H.T./an 35 878 0
€ TTC/an 37 851 0

€ H.T./an 91 431 57 815
€ TTC/an 98 221 69 146

86.99 € 81.89 €

93.45 € 97.94 €PRIX GLOBAL DU MWh TTC

TOTAL R24

TOTAL R1, R22, R23

TOTAL DES CHARGES ANNUELLES

PRIX GLOBAL DU MWh HT

SUBVENTIONS CHAUFFERIE BOIS 60%

ARFEUILLES
Périmètre 4

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Total charges d'entretien R2 2 et R23

Total charges énergie R1


